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Argentine
Réformer le travail  
dans l’Argentine 
libertarienne : acteurs, 
conflits et négociations
Virginia MELLADO

Virginia Mellado est 

chercheuse à l'Université 

de Tours, au Conicet 

(Argentine) et chercheuse 

associée à l’Ires.

Les élections législatives de mi-mandat d’octobre 2025 ont renforcé la coalition de pouvoir 

du Président ultra-libéral Javier Milei. En février 2026, son gouvernement a obtenu le vote 

du Parlement sur un projet de loi de réforme du travail qui vise à flexibiliser le marché du tra-

vail, à attirer les investissements étrangers et à affaiblir le pouvoir syndical. Les organisations 

syndicales sont partagées entre stratégie de négociation et de confrontation.

The mid-term legislative elections of October 2025 strengthened the governing coalition of ultra- 
liberal president Javier Milei. In February 2026, his government secured the vote of parliament on a 

labour reform bill aimed at increasing the flexibility of the labour market, attracting foreign investments 
and weakening union influence. Union bodies are split between strategies of negotiation and confrontation. 
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Le 27 février 2026, le gouvernement de 
Javier Milei a obtenu l’adoption définitive 
du projet de loi sur la modernisation du 
travail, franchissant ainsi une étape impor-
tante vers la dérégulation de l’économie 
argentine. À l’issue de sessions extraordi-
naires au Congrès, le parti au pouvoir « La 
liberté avance » et une série d’alliés, parmi 
lesquels l’Union civique radicale (UCR), le 
parti «  Proposition républicaine  »  (PRO) 
fondé par l’ancien Président libéral Mauri-
cio Macri  (2015-2019), ainsi que certains 
blocs indépendants et partis provinciaux 
ont adopté en un temps record (moins d’un 
mois) une loi qui fragilise le droit du travail 
et la liberté syndicale.

L’objectif de cet article est d’analyser le 
processus d’élaboration, de négociation et 
d’adoption de cette loi. La réforme du travail 
conçue par les cadres techniques du gou-
vernement fédéral marque une profonde 
reconfiguration des rapports entre l’État, le 
capital et le travail en Argentine. Contraire-
ment à Mauricio Macri qui avait dû aban-
donner son projet de réforme du travail 
en 2018 en raison d’une forte contestation 
sociale (Trenta, 2018), Javier Milei a pu 
compter sur deux processus convergents  : 
d’une part, la victoire écrasante de son parti 
aux élections de mi-mandat, qui a renforcé 
sa présence parlementaire  ; d’autre part, 
l’affaiblissement structurel du syndica-
lisme argentin, affecté par sa fragmentation 
interne et la perte de nombreux adhérents 
liée à l’importance du travail non déclaré, 
qui limite sa capacité à nourrir une oppo-
sition dans les espaces politiques et média-
tiques.

La réforme du travail en Argentine s’ins-
crit dans un processus plus large de reconfi-
guration des relations entre le capital et le 
travail à l’échelle internationale. Après la 

réforme introduite en Espagne en 2012 par 
le Parti populaire, les ordonnances Macron 
de 2017 en France ou la réforme introduite 
par Michel Temer en 2017 au Brésil, le Par-
lement argentin acte une profonde trans-
formation du droit du travail en introdui-
sant une série de modifications majeures 
telles que le transfert de la négociation col-
lective du niveau des branches à celui des 
entreprises, la réduction des coûts d’em-
bauche et de licenciement, ainsi que la flexi-
bilité du temps de travail. Toutefois, Javier 
Milei n’était pas en mesure d’imposer cette 
réforme du travail au début de son mandat, 
en raison de la position minoritaire de son 
parti au Parlement. 

L’article est structuré en quatre parties : 
d’abord un bilan des deux premières années 
de la présidence de Javier Milei  (2023-
2025), puis le contexte politique autour des 
élections de mi-mandat de novembre 2025, 
les principales mesures de la loi sur la 
modernisation du travail et enfin les réac-
tions des acteurs syndicaux et patronaux 
face à cette réforme radicale.

Du mécontentement au 
pouvoir : les deux premières 
années du gouvernement 
Milei

Fin  2023, le candidat libertarien Javier 
Milei est élu président de la République 
argentine avec 56  % des voix. Ce résultat 
est une grande surprise dans un système 
bipartisan qui semblait consolidé (Kessler, 
Vommaro, 2025). Javier Milei est parvenu 
à accumuler un capital politique en tant 
qu’invité exubérant sur les plateaux de télé-
vision, lui permettant d’obtenir en 2021 un 
siège de député national représentant la 
ville autonome de Buenos Aires. Au sein de 
l’espace médiatique, il incarne le visage du 
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emécontentement social et politique face à la 
crise provoquée par la pandémie de Covid-
19 (Mellado, Trenta, 2020). C’est dans ce 
contexte qu’il construit son leadership poli-
tique, qui combine des éléments idéolo-
giques de l’ultralibéralisme et du conserva-
tisme. 

En vue de l’élection présidentielle 
de 2023, Javier Milei créée une organisation 
politique, « La Liberté avance », qui agrège 
un ensemble de petits partis et réunit une 
diversité de dirigeants conservateurs. Son 
programme politique repose sur trois 
piliers  : la dérégulation de l’économie, la 
fin du déficit budgétaire et la dollarisation 
de l’économie argentine. Ce programme 
séduit de larges pans d’une population 
déçue par les gouvernements des deux 
principales coalitions politiques du pays, 
celle de centre-droit dirigée par Mauricio 
Macri (2015-2019) et celle de centre-gauche 
d’Alberto Fernández (2019-2023). Les deux 
précédents gouvernements ne sont pas par-
venus à enrayer l’inflation chronique, qui a 
conduit à un appauvrissement massif des 
classes moyennes et populaires. Ce pro-
blème structurel de l’économie argentine a 
affecté la vie quotidienne de la plupart des 
ménages argentins, les empêchant de pla-
nifier leurs dépenses et leur épargne. Les 
entreprises ont également été fortement 
touchées par la dynamique inflationniste 
qui empêchait la planification des coûts, 
provoquait l’augmentation des stocks et 
limitait les investissements à court, moyen 
et long terme. À cela s’est ajoutée une baisse 
des salaires réels, qui a particulièrement 
touché les travailleurs non déclarés qui 

1.	 INDEC, « Mercado de trabajo. Tasas e indicadores socioeconómicos (EPH). Tercer trimestre de 2025 », Trabajo e ingresos, 
vol. 9, n° 10, diciembre de 2025, https://bit.ly/4sTgF9t.

2.	 Les présidences de Néstor Kirchner (2003-2007) et Cristina Kirchner (2007-2015) ont incarné la rupture avec le 
néolibéralisme dans le contexte du tournant à gauche des gouvernements latino-américains à partir des années 2000. 

représentent 43  % de la population active 
occupée au troisième trimestre 20251.

Lors de la campagne électorale de 2023, 
Javier Milei parvient à articuler le mécon-
tentement lié au dysfonctionnement de 
l’économie avec une croisade morale contre 
la classe politique dénommée «  la caste  ». 
Selon lui, la classe politique qui a gouverné 
au cours des dernières décennies, particu-
lièrement le courant de gauche du kirch-
nérisme2, appartient à une élite éloignée 
des problèmes de la population. Il accuse 
cette classe politique de corruption, en rai-
son d’un usage supposé de l’appareil d’État 
pour s’octroyer des privilèges. Ce discours 
contribue à délégitimer le fonctionnement 
de l’État, notamment l’utilisation de fonds 
publics en faveur de groupes sociaux qui 
ont réclamé l’extension de leurs droits, tels 
que les femmes, les personnes handicapées 
et les minorités LGBT+.

Lors du second tour de l’élection prési-
dentielle de novembre  2023, Javier Milei 
s’impose dans la plupart des provinces 
argentines, à l’exception de la province de 
Buenos Aires et de deux provinces du nord 
du pays (Santiago del Estero et Formosa). 
Le soutien de l’ancien Président Mauri-
cio Macri et le ralliement de la candidate 
de centre-droit Patricia Bullrich s’avèrent 
déterminants pour remporter les élections 
face au candidat péroniste Sergio Massa. 
Malgré la solidité de sa victoire avec 56 % 
des suffrages, Javier Milei ne dispose pas 
de majorité au Congrès. À la Chambre des 
députés, la coalition présidentielle n’a en 
effet obtenu que 38 sièges contre 105 pour 
la coalition péroniste, 93 pour celle de 
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centre-droit, 16 pour le bloc fédéral (partis 
provinciaux) et 5 pour le Front de gauche. 
Au Sénat, «  La liberté avance  » compte 
8 sièges de sénateurs contre 32 pour la coa-
lition péroniste, 24 pour celle de centre-
droit et 8 pour le bloc fédéral. 

Vainqueur triomphant de l’élection pré-
sidentielle, mais en minorité au Parlement, 
Javier Milei doit engager des négociations 
avec les différentes coalitions représentées. 
Il modifie son programme initial en aban-
donnant par exemple la promesse de dollari-
sation de l’économie argentine et concentre 
ses efforts sur la lutte contre l’inflation. Il fait 
du contrôle de l’évolution des prix le thème 
central de son gouvernement et la jauge de 
l’efficacité de l’action gouvernementale. Le 
gouvernement décide rapidement d’une 
série de mesures choc telles que la réduc-
tion de la masse monétaire, la dévaluation 
de la monnaie, la libéralisation des prix 
et la réduction du déficit budgétaire. Ces 
mesures ultralibérales entraînent d’abord 
un effondrement de la consommation et 
une baisse de la demande. Elles portent 
progressivement leurs fruits en provoquant 
un fort ralentissement de la tendance infla-
tionniste : l’indice des prix à la consomma-
tion (IPC), qui affichait en janvier 2024 une 
augmentation de 20,6 %, redescend à 4,2 % 
en mai et à 2,7 % en décembre. Cependant, 
l’année 2024 connaît une inflation de 117 %, 
loin des ambitions du gouvernement d’éra-
diquer le problème à la racine. En  2025, 
l’inflation oscille entre 3,7  % en mars et 
1,7 % en mai pour atteindre 31,5 % sur l’an-
née3. À la veille des élections de mi-mandat 

3.	 INDEC, « Índice de precios al consumidor (IPC) », Índices de precios, vol. 10, n° 1, deciembre de 2025, https://bit.ly/4lBovly.

4.	 « La economía creció un 4,4% en el segundo año de gestión de Javier Milei », El Cronista, 25 de Febrero de 2026, https://
bit.ly/4bLaX3w.

5.	 « La UCA midió “logros y fallas” de la gestión Milei: bien inflación y equilibrio fiscal, menos consumo y poca creación de 
empleo, Perfil, 5 de diciembre de 2025, https://bit.ly/4bK1zND.

6.	 « La pobreza escondida », Noticias UCA, https://bit.ly/3Pg8RQq.

d’octobre 2025, le gouvernement fédéral est 
ainsi parvenu à réduire considérablement le 
taux d’inflation, à rééquilibrer le budget de 
l’État et à amorcer une reprise de la crois-
sance économique, estimée à 4,4  % pour 
l’année 20254 bien que très inégale selon les 
secteurs d’activité.

Les résultats économiques du gouver-
nement sont globalement approuvés par 
la population, qui considère l’inflation 
comme le principal problème de l’économie 
argentine (Latinobarómetro, 2024), devant 
les bas salaires et la pauvreté. Cependant, 
l’amélioration de ces indices macroécono-
miques ont peu d’effet sur l’amélioration des 
conditions de vie de certains segments de 
la population. Ainsi, les classes moyennes 
et populaires ont subi une baisse de leur 
pouvoir d’achat et n’ont pas bénéficié d’une 
reprise de l’emploi en raison de la stagna-
tion des investissements5. Le gouvernement 
affirme cependant qu’il a sorti «  plus de 
8 millions de personnes » de la pauvreté, la 
part des personnes en situation de pauvreté 
étant passé de 53 à 38 % de la population 
au cours de la première année du mandat 
de Javier Milei. Toutefois, l’Observatoire de 
la dette sociale – institut indépendant rat-
taché à l’Université catholique de Buenos 
Aires – indique que « la baisse du niveau de 
pauvreté est surestimée dans un contexte de 
changements significatifs du système des 
prix et de la composition des dépenses des 
familles6  ». En effet, l’enquête de cet insti-
tut indique que l’amélioration des reve-
nus réels des familles ne s’est pas traduite 
par une amélioration de la consommation 
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ecourante, ni par des investissements en 
capital humain. L’augmentation des revenus 
a été annihilée par la hausse des tarifs des 
services publics et de l’énergie, à la suite de 
la suppression des subventions pour l’accès 
à l’électricité, au gaz ou au transport. L’en-
quête souligne également que les taux de 
pauvreté et d’indigence sont stables entre 
le troisième trimestre 2023 (38,6 %) et 2024 
(38,3 %), tandis que les indicateurs mesu-
rant la qualité de vie, tels que « la pauvreté 
multidimensionnelle, l’insécurité alimen-
taire, l’impossibilité d’accéder aux médi-
caments ou aux services de santé, le non- 
paiement des dettes ou l’impossibilité de 
réparer son logement » ont continué de se 
dégrader. De même, le rapport souligne 
l’augmentation du fossé entre les régions les 
plus pauvres et les plus riches du pays. La 
faible conflictualité pendant les premières 
années du mandat de Javier Milei est due 
en partie à l’augmentation des transferts 
sociaux et des programmes d’aide alimen-
taire, qui ont crû plus rapidement que l’infla-
tion. Au début de son mandat, le Président 
de centre-droit Mauricio Macri  (2015-
2019) avait déjà mené une politique écono-
mique libérale tout en développant les poli-
tiques d’assistance sociale, ce qui lui avait 
permis de compter sur un soutien relati-
vement important des secteurs populaires. 
Néanmoins, Macri et plus encore Milei ont 
transformé en profondeur ces politiques 
assistancielles en individualisant la presta-
tion sociale dans une logique d’activation 
et en retirant tout rôle d’intermédiaire aux 
associations implantées dans les quartiers 
populaires, qui utilisaient ces ressources 
pour politiser et mobiliser les destinataires 
de l’aide sociale (Trenta, 2012).

Dans une perspective de long terme, 
le gouvernement a obtenu des résul-
tats positifs en matière de stabilisation 

macroéconomique, comme en témoignent 
la baisse du taux d’inflation, l’équilibre bud-
gétaire et l’ajustement des prix relativement 
au marché international. Cependant, le 
revers de la médaille a été la contraction 
de la consommation et de l’investissement 
privé qui a eu un impact sur la création 
d’emplois. Ce nouveau modèle économique 
consolide une série de changements dans 
la structure sociale qui, selon Salvia (2025), 
distinguerait «  trois Argentines  »  : la pre-
mière, composée des «  classes supérieures 
et intégrées aux circuits formels, mondia-
lisés et à haute productivité », la deuxième 
composée de la classe moyenne qui dispose 
d’emplois déclarés (en totalité ou en partie), 
mais dont la stabilité dépend du cycle éco-
nomique, et la troisième où se concentre 
une population soumise à des emplois non 
déclarés, à faible productivité et dépendante 
des transferts sociaux. Ces «  trois Argen-
tines », dont Javier Milei avait su capter les 
votes lors des élections de 2023, vont sou-
tenir le gouvernement de manière différen-
ciée lors des élections de mi-mandat d’oc-
tobre 2025.

Les élections de mi-mandat : 
une fenêtre d’opportunité 
pour de nouvelles réformes 
économiques et sociales

Le calendrier électoral argentin prévoit 
des élections partielles pour renouveler le 
Congrès à mi-mandat présidentiel, soit au 
bout de deux ans. Pour Javier Milei, ces 
élections sont essentielles pour aborder la 
deuxième partie de son mandat. Depuis son 
accession au pouvoir fin 2023, il a négocié 
une majorité parlementaire avec la coali-
tion de centre-droit de Mauricio Macri et 
des radicaux dans les deux chambres légis-
latives. Ceci lui a permis de faire adop-
ter une série de réformes administratives, 
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économiques et financières majeures 
visant à déréglementer l’État, de réaliser ses 
objectifs macroéconomiques et de conso-
lider son leadership politique. L’exécutif a 
envoyé au Parlement ces réformes sous la 
forme d’un mégaprojet appelé « loi Bases ». 
Cependant, certains articles de cette loi, 
considérés comme trop impopulaires, sont 
rejetés par le Congrès. L’absence de majo-
rité du parti présidentiel contraint Javier 
Milei à mener des négociations constantes 
tant avec les parlementaires ouverts à des 
accords ponctuels qu’avec les gouverneurs 
des provinces argentines soucieux de leurs 
intérêts locaux. Lors de la première par-
tie de son mandat, de décembre  2023 à 
décembre 2025, il alterne négociation avec 
les élus dans le champ politique et dénon-
ciation de la «  caste corrompue  » dans 
le champ médiatique, lui permettant de 
consolider un leadership populiste de droite. 
Parallèlement, il cherche à renforcer son 
parti politique, « La liberté avance », afin de 
disposer d’une structure nationale présente 
dans l’ensemble des circonscriptions élec-
torales. Les élections de 2023 lui ont appris 
l’importance de remporter des sièges dans 
chaque province argentine afin de dégager 
des marges de manœuvre pour introduire 
des réformes majeures telles que la réforme 
du travail, des retraites ou des impôts.

Le calendrier électoral de  2025 consti-
tue un test grandeur nature de la stratégie 
de développement à l’échelle nationale du 
parti présidentiel. Les élections de mi-man-
dat comprennent le renouvellement de la 
moitié du Congrès national, ainsi que de 
la moitié des assemblées législatives pro-
vinciales. Le régime fédéral de la Répu-
blique argentine autorise les provinces à 
séparer les élections provinciales des élec-
tions nationales. Un ensemble de provinces 
argentines décide d’ailleurs d’avancer les 

élections provinciales de mi-mandat afin de 
« dissocier » les enjeux locaux du contexte 
national. Les gouverneurs jouent un rôle clé 
dans cette stratégie visant à consolider leurs 
propres bastions électoraux sans ingérence 
du pouvoir fédéral. Pour chacune de ces 
élections provinciales, le parti présidentiel 
présente des candidats qui connaissent des 
fortunes diverses.

Le territoire qui s’avère décisif dans cette 
bataille est celui de la province de Buenos 
Aires, où réside 37 % de l’électorat national 
constitué en grande partie des classes popu-
laires. Le gouverneur Axel Kicillof, ancien 
ministre de l’Économie de Cristina Fernán-
dez de Kirchner et l’un de ses principaux 
héritiers politiques, décide d’avancer les 
élections provinciales qui se tiennent début 
septembre  2025. À travers ces élections, 
Kicillof cherche se positionner en candi-
dat crédible pour l’élection présidentielle 
de 2027. Il axe sa campagne électorale sur 
l’idée d’un « État présent », en mettant l’ac-
cent sur les avantages du modèle d’investis-
sement public pour stimuler la consomma-
tion et l’emploi. Il mobilise les maires des 
différentes communes afin d’encourager la 
participation électorale et de renforcer la 
position du péronisme dans tous les terri-
toires.

Les élections dans la province de Bue-
nos Aires revêtent une importance capitale, 
car le gouvernement a décidé de «  natio-
naliser  » la campagne après la décision 
de Javier Milei d’en faire un plébiscite sur 
sa personne (Schuster, Stefanoni, 2025). 
Le message principal de la campagne 
du parti présidentiel est «  Plus jamais de  
kirchnérisme », une expression qui reprend 
le slogan de la lutte contre les crimes de la 
dictature militaire «  Nunca más  ». Cette 
stratégie se retourne rapidement contre le 
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egouvernement national et les résultats élec-
toraux montrent une victoire éclatante du 
péronisme avec 47 % des voix contre 34 % 
pour la coalition menée par le parti «  La 
liberté avance ». 

Le mauvais résultat électoral du parti 
présidentiel est le fruit d’une combinaison 
de facteurs, parmi lesquels l’impact écono-
mique des mesures d’ajustement macro- 
économique visant à freiner l’inflation, qui 
a particulièrement touché les classes popu-
laires et les travailleurs non déclarés qui se 
concentrent dans la banlieue de la capitale7. 
À cela s’ajoute une série d’événements poli-
tiques liés à la corruption qui entachent le 
gouvernement et Javier Milei lui-même, 
comme l’affaire LIBRA, une cryptomon-
naie promue par le Président depuis son 
compte  X, dont la valeur s’est effondrée 
en quelques heures, entraînant des pertes 
importantes pour ceux qui y avaient investi. 
En outre, la tête de liste du parti présidentiel 
pour la province de Buenos Aires, José Luis 
Espert, doit se retirer à la suite d’accusations 
de soutien financier provenant du trafic de 
drogues. De même, la sœur du Président 
et principale architecte de l’organisation 
du parti, Karina Milei, est dénoncée pour 
avoir détourné de l’argent public de l’agence 
nationale chargée des personnes en situa-
tion de handicap. Enfin, la mobilisation de 
l’ensemble de la structure péroniste dans 
la province de Buenos Aires, son bastion 
historique, joue également un rôle dans ce 
piètre résultat électoral. 

La défaite cuisante du parti présidentiel, 
à seulement un mois et demi des élections 
législatives de mi-mandat, place le gouver-
nement devant un dilemme : soit considérer 

7.	 La ville autonome de Buenos Aires compte 3,1 millions d’habitants et est entourée d’une immense banlieue d’environ 
11 millions d’habitants qui appartient à la province du même nom. Les habitants de cette banlieue représentent 67 % de 
l’électorat de la province : https://observatorioconurbano.ungs.edu.ar/?p=22921.

cette défaite comme un signal d’alarme et 
modérer le rythme des réformes, en faisant 
des concessions aux secteurs les plus tou-
chés par les politiques macroéconomiques ; 
soit aller jusqu’au bout de la promesse liber-
tarienne de transformer en profondeur 
la structure économique argentine. Javier 
Milei penche finalement pour cette seconde 
option et présente les élections législatives 
d’octobre comme un référendum sur sa 
personne. Il s’engage personnellement dans 
la campagne électorale et utilise la même 
stratégie outrancière qu’en  2023. Son slo-
gan de campagne, «  La liberté avance ou 
l’Argentine recule  », capte la sensibilité de 
l’opinion publique, qui perçoit le danger 
d’une défaite électorale du gouvernement. 
Comme le souligne Stefanoni (2025), «  si 
Milei perdait, le lundi suivant les élections, 
le dollar et la notation du pays auraient 
probablement explosé et le gouvernement 
serait devenu un canard boiteux, incapable 
de contenir la crise ». En cas de victoire, le 
gouvernement promet de garantir la stabi-
lité de l’économie du pays à court et moyen 
terme, ce qui apparaît plus crédible avec 
le soutien politique et financier offert par 
le Président américain Donald Trump et 
le secrétaire au Trésor Scott Bessent. Tous 
deux ont promis de soutenir l’Argentine 
« quoi qu’il en coûte », tout en précisant que 
l’aide du Trésor américain serait immédia-
tement coupée si le gouvernement de Javier 
Milei ne bénéficiait pas du soutien de la 
population.

Les résultats des élections législatives 
d’octobre couronnent de succès la straté-
gie électorale du gouvernement et de Javier 
Milei. Au Sénat, « La liberté avance » obtient 
42 % des suffrages et 13 sièges, tandis que 
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l’opposition péroniste arrive en deuxième 
position avec 36  % des voix et remporte 
8 sièges. À la Chambre des députés, le parti 
présidentiel s’impose avec 41 % des voix et 
64  sièges contre 32  % et 44  sièges pour les 
péronistes. Le gouvernement célèbre large-
ment cette victoire, Javier Milei multipliant 
les déclarations prophétiques : « Aujourd’hui 
est un jour historique. Le peuple argentin 
a laissé derrière lui le déclin et a opté pour 
le progrès. Aujourd’hui, nous avons franchi 
un tournant. Aujourd’hui commence la 
construction de la grande Argentine8 ».

Anatomie de la réforme :  
les quatre piliers de la loi  
sur la modernisation du travail

La nette victoire aux élections de 
mi-mandat, amplifiée par le retournement 
de la dynamique après la défaite de plus de 
10 points dans la province de Buenos Aires, 
permettent au gouvernement fédéral d’in-
troduire une série de réformes majeures qui 
redessinent le visage de l’économie argen-
tine. Le gouvernement libertarien identifie 
un ensemble de mesures prioritaires à sou-
mettre au Congrès, parmi lesquelles figurent 
la réforme du travail, la réforme des retraites 
et la réforme fiscale.

Quelques jours après les élections de 
mi-mandat, Javier Milei déclare qu’« il [faut] 
moderniser le travail », tout en précisant qu’il 
ne va « pas toucher aux droits de qui que ce 

8.	 M. Zibell, R. A. Ávila-Claudio, G. Lissardy, « El partido de Javier Milei obtiene un fuerte respaldo en las elecciones de medio 
término: “Hoy comienza la construcción de la Argentina grande” », BBC News, 27 de octubre de 2025, https://www.bbc.com/
mundo/articles/c2dr0g49kp9o. 

9.	 M. Leiva, « Qué se sabe sobre la reforma laboral que impulsa el gobierno de Javier Milei », Chequeado, 18 de diciembre de 
2025, https://bit.ly/3N8Ld81.

10.	 J. Giménez, « La desocupación cayó al 6,6% en el tercer trimestre de 2025, pero la mayoría de los nuevos empleos son 
informales », Chequeado, 18 de diciembre de 2025, https://bit.ly/4sfxHyq.

11.	 « La arquitectura de una nueva reforma laboral », Pescare, 24 de noviembre de 2025, https://pescare.com.ar/la-
arquitectura-de-la-nueva-reforma-laboral/.

12.	 « Sturzenegger explicó los cuatro pilares del proyecto de modernización laboral: “Tenemos un problema...” », El Cronista, 11 
de diciembre de 2025, https://bit.ly/4bw7PaD.

soit9  ». Le gouvernement présente rapide-
ment la réforme comme une mesure juri-
dique qui encouragerait le travail déclaré et 
augmenterait donc les droits des travailleurs 
informels, qui représentent 43  % des actifs 
occupés au deuxième trimestre  202510. Le 
gouvernement plaide également la nécessité 
de moderniser le système du travail, perçu 
comme rigide et peu compatible avec les 
processus économiques contemporains. De 
ce point de vue, la réforme contribuerait à 
transformer en profondeur la structure pro-
ductive argentine afin de l’adapter aux nou-
velles exigences d’un capitalisme mondialisé.

Le principal instigateur du projet de loi 
sur la modernisation du travail se nomme 
Federico Sturzenegger, ministre de la Déré-
gulation et de la Transformation de l’État. La 
première ébauche de ce projet de loi combine 
des critères de politique du travail avec une 
refonte fiscale, une réorganisation produc-
tive et une modernisation institutionnelle11. 
Le projet de réforme repose sur quatre 
piliers : la création d’emplois, l’augmentation 
des salaires, la réduction des litiges au travail 
et la baisse des coûts. Selon le ministre, cela 
permettrait d’éradiquer les deux problèmes 
fondamentaux de l’économie argentine  : 
« Nous avons un problème évident, près de 
la moitié des travailleurs argentins sont dans 
l’informalité et nous n’avons pas créé d’em-
plois formels depuis une décennie. Les plus 
touchés ? Les PME et les jeunes12. »
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eModifications du système  
de négociation collective  
et de l’exercice du droit de grève 

Afin de soutenir la création d’emplois 
formels et favoriser des rentrées fiscales, le 
gouvernement cherche à rendre plus inci-
tatives les conditions de déclaration des 
salariés. Dans cette optique, le projet de 
réforme intègre une série de modifications 
de la loi sur les contrats de travail qui régit 
les conventions collectives, un sujet sensible 
pour les syndicats. La négociation collec-
tive en Argentine repose sur trois piliers  : 
la représentation syndicale unique, c’est-
à-dire qu’il n’existe qu’un seul syndicat qui 
négocie pour l’ensemble du secteur d’acti-
vité  ; l’extension automatique des conven-
tions à tous les travailleurs du secteur, ce qui 
signifie que les accords s’appliquent même 
si le travailleur n’est pas affilié au syndicat 
représentatif ; et la validité de la convention 
même après sa date d’expiration, jusqu’à la 
signature d’une nouvelle convention. Cette 
structure a historiquement encouragé la 
centralisation des décisions au sommet de la 
hiérarchie syndicale et a renforcé le pouvoir 
des syndicats à l’échelle nationale en tant 
qu’interlocuteurs uniques dans les négocia-
tions collectives. Dans la pratique, la troi-
sième clause a été couramment utilisée par 
les syndicats pour s’opposer à la négociation 
de conventions qui impliquaient une perte 
de leurs intérêts immédiats et de moyen 
terme. 

La réforme voulue par Javier Milei n’im-
plique pas de changement structurel pour 
les syndicats en matière de négociation 
collective, car elle maintient le principe 
du monopole par branche professionnelle. 

13.	 A. Schipani, « Una reforma que no jaquea el poder sindical », La Nación, 22 de febrero de 2026, https://bit.ly/4uyTnXP.

14.	 R. Carpena, « Los 10 artículos de la reforma laboral de Javier Milei que provocarán cambios en el sindicalismo », Infobae, 
22 de febrero de 2026, https://bit.ly/4bqvUPR.

Elle ne réglemente pas non plus l’organi-
sation interne des syndicats en posant des 
exigences de «  démocratisation  », comme 
le souhaitait la loi Mucci sous le gouver-
nement de Raúl Alfonsín (1983-1989), qui 
visait à limiter les mandats et à instaurer des 
élections internes régulières. Toutefois, elle 
introduit plusieurs changements significa-
tifs. D’une part, cette loi de modernisation 
met fin au prolongement automatique de 
l’effectivité des accords de branche après le 
dépassement de la durée prévue et dans l’at-
tente de la signature d’un nouvel accord13. 
D’autre part, elle confère au Secrétariat 
du travail (ancien ministère du Travail) le 
pouvoir de suspendre l’homologation des 
accords, actuels et à venir, susceptibles d’en-
traîner de graves distorsions économiques 
jusqu’à la signature de nouvelles conven-
tions. Cette initiative donne au gouverne-
ment un pouvoir plus important pour juger 
de la gravité de la situation économique et 
désamorcer les situations de conflit.

Cependant, le changement le plus pro-
fond proposé par le nouveau dispositif juri-
dique est celui de la décentralisation de la 
négociation. Historiquement, les conven-
tions collectives de branche ont servi de 
base aux accords d’entreprise ou régionaux, 
ceux-ci ne pouvant qu’améliorer les condi-
tions de travail définies par la conven-
tion sectorielle cadre. La nouvelle réforme 
inverse cette logique et donne la prévalence 
aux conventions d’entreprise ou régio-
nales, avec l’objectif d’affaiblir les accords 
de branche. Elle facilite aussi l’octroi du 
statut syndical aux syndicats d’entreprise et 
aux syndicats régionaux, créant une brèche 
dans le monopole syndical de branche14. On 
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peut s’interroger sur cette stratégie car l’ex-
périence historique montre que les syndi-
cats d’entreprise ont souvent favorisé l’émer-
gence de militants de base peu ouverts à la 
négociation collective et plus enclins aux 
conflits (Brennan, 1996).

Le nouveau dispositif introduit éga-
lement une série de régimes spécifiques, 
comme celui des travailleurs des plate-
formes numériques (livreurs de repas, 
chauffeurs, etc.), qui sont désormais recon-
nus comme des travailleurs «  indépen-
dants » et non comme des salariés. À partir 
de la création de ce régime spécial, les tra-
vailleurs des plateformes doivent s’inscrire 
auprès de l’administration fiscale et verser 
des cotisations sociales en tant qu’indé-
pendants. Ils sont exclus de la loi sur les 
contrats de travail et les exigences pour les 
employeurs de travailleurs indépendants 
se limitent à fournir des équipements de 
protection et une assurance contre les acci-
dents corporels15.

Le projet de réforme vise enfin à réduire 
le pouvoir des syndicats en introduisant des 
modifications du droit de grève. Pour cela, 
il définit certaines activités considérées 
comme «  essentielles  » et d’autres comme 
«  importantes  », afin d’éviter la paralysie 
totale de ces activités de service, parmi 
lesquelles figurent des secteurs historique-
ment enclins à faire usage du droit de grève. 
Le nouveau dispositif exige de garantir a 
minima 75 % des activités « essentielles », 
telles que l’énergie, la gestion des déchets, 
les télécommunications, la santé et l’éduca-
tion, et 50 % des activités « importantes » à 
l’instar de l’industrie, des transports et des 

15.	 M. Leiva, « Reforma laboral: qué cambia para los repartidores y choferes de apps, qué dicen expertos y cómo se regula en 
otros países », Chequeado, 11 de febrero de 2026, https://bit.ly/4bfYl4h.

16.	 « La reforma laboral recorta el derecho a huelga: 75% en esenciales y 50% en trascendentales », Mundo Gremial, 6 de 
marzo de 2026, https://bit.ly/4sTODKY.

banques16. Si la plupart des pays exigent la 
prestation de services minimaux, le seuil 
fixé par l’Argentine est relativement élevé et 
limite considérablement le droit de grève, 
ce qui crée une tension avec les conventions 
internationales que le pays a signées en 
matière de droit de grève. Le gouvernement 
de Javier Milei avait déjà introduit une série 
de réformes dans ce domaine, mais celles-ci 
ont été suspendues par la justice car jugées 
contraires aux traités internationaux. 

À cela s’ajoute la limitation des assem-
blées syndicales sur le lieu de travail ou 
en dehors, puisque le nouveau dispositif 
légal exige une autorisation préalable de 
l’employeur tant pour l’horaire que pour la 
durée de la réunion, précisant que « le tra-
vailleur ne percevra pas de salaire pendant 
la durée de l’assemblée  », afin d’empêcher 
les grèves déguisées. De même, les mesures 
coercitives contre les manifestations syn-
dicales sont renforcées en qualifiant de 
« fautes graves » les blocages, les dommages 
ou les menaces pendant les conflits sur le 
lieu de travail, avec des sanctions pouvant 
aller jusqu’à la suppression de la personna-
lité juridique du syndicat. Enfin, le nombre 
d’heures de délégation syndicale, aupara-
vant défini dans les conventions collectives, 
est plafonné à 10  heures par mois pour 
toutes les entreprises.

Le financement des syndicats  
et le débat sur les coûts salariaux

Le deuxième pilier de la réforme vise à 
modifier le rapport entre les salaires et les 
cotisations sociales. Du point de vue gou-
vernemental, la réduction de la fiscalité 
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edes entreprises, considérée par certains 
experts comme l’une des plus élevées au 
niveau international (IARAF, 2025), per-
mettrait d’adapter le coût et la flexibilité de 
la main-d’œuvre aux besoins d’un capita-
lisme dynamique et fluctuant. Le ministre 
Federico Sturzenegger a indiqué que le 
projet comprenait notamment une baisse 
de l’impôt sur les bénéfices des sociétés 
et un programme d’incitations aux inves-
tissements17. Il a ajouté qu’il cherchait à 
réduire la charge fiscale sur les salaires en 
diminuant les cotisations salariales versées, 
d’une part, à l’Agence nationale de la Sécu-
rité sociale  (ANSES), qui gère les princi-
pales politiques sociales et d’autre part, aux 
mutuelles de santé gérées par les syndicats. 

Un sujet de controverses a été de savoir 
si la réforme allait également toucher aux 
sources de financement des syndicats sous 
prétexte de réduire les «  coûts salariaux ». 
Au sein même du gouvernement, plusieurs 
points de vue se sont affrontés à ce sujet. Le 
plus radical, inspiré de la réforme menée 
par Michel Temer au Brésil en 2017, visait à 
supprimer l’obligation de cotisation auprès 
du syndicat de branche et à réduire ainsi les 
revenus des syndicats. Finalement, après 
une série de négociations avec les représen-
tants de la Confédération générale du tra-
vail (CGT), la réforme « a préservé le finan-
cement des syndicats  » en maintenant les 
cotisations syndicales pour tous les salariés 
et en supprimant l’article qui prévoyait de 
réduire de 6 à 5 % les cotisations patronales 
pour les mutuelles, garantissant le finance-
ment du système de santé18. 

Un autre point de controverses a 
concerné la création d’un Fondo de ayuda 
laboral  (FAL, Fonds d’aide à l’emploi), un 

17.	 « Sturzenegger explicó los cuatro pilares … », El Cronista, 11 de diciembre de 2025, op. cit.

18.	 R. Carpena, « Los 10 artículos… », Infobae, 22 de febrero de 2026, op. cit.

système d’épargne préalable destiné à cou-
vrir le coût des indemnités de licenciement. 
Dans le système actuel, l’employeur prend 
en charge la totalité du coût de ces indem-
nités. Le FAL a été conçu comme un outil 
auquel les entreprises peuvent recourir en 
cas de licenciements, à partir d’un méca-
nisme de cotisations périodiques destiné à 
couvrir cette éventualité. Chaque entreprise 
devra créer un compte auprès d’un établis-
sement financier qui sera supervisé par la 
Commission nationale des valeurs mobi-
lières, dépendant du ministère de l’Éco-
nomie. Les employeurs abonderont leur 
compte FAL d’un pourcentage des salaires 
versés à leurs salariés, variable selon la taille 
de l’entreprise  : la loi fixe une cotisation 
obligatoire de 1 % de la masse salariale pour 
les grandes entreprises et de 2,5  % pour 
les  PME. Concrètement, le coût du licen-
ciement n’est plus concentré au moment du 
départ du salarié, mais est financé tout au 
long de la période du contrat de travail. 

Différentes voix se sont fait entendre 
quant aux conséquences de la création 
du FAL sur le système de protection sociale 
argentin, car son financement est lié, dans 
le projet de loi, à une réduction des cotisa-
tions patronales versées à l’ANSES. Certains 
opposants ont ainsi estimé que la création 
de ce mécanisme représenterait un déficit de 
financement de 3 milliards de dollars (soit 
2,6 milliards d’euros) par an pour le système 
de retraite (SIPA). À cela s’ajoutent les cri-
tiques concernant la possibilité d’utilisation 
d’une partie des fonds versés au FAL pour 
des investissements financiers (notamment 
de la dette publique), qui détournerait le 
dispositif de sa finalité au service de la poli-
tique du travail. Cette double fonctionnalité 
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du FAL, à la fois mécanisme de couverture 
du risque d’indemnisation et instrument de 
développement du marché des capitaux et 
de financement du Trésor public, illustre la 
stratégie gouvernementale de subordina-
tion de la politique du travail à la logique de 
la politique économique.

Enfin, la réforme du travail prévoit d’aug-
menter les incitations fiscales à la création 
d’emplois formels, à travers la création d’un 
régime d’exonération de cotisations patro-
nales. Ce régime concerne les cotisations 
assignées à tout nouvel employé qui remplit 
les conditions fixées par la norme  : ne pas 
avoir eu de relation de travail au début du 
mois de décembre  2025 ou disposer d’un 
statut d’indépendant.

Les litiges du travail : entre 
sécurisation des employeurs  
et affaiblissement de la juridiction 

L’un des objectifs fondamentaux du pro-
jet de loi est de réduire l’incertitude pour les 
employeurs liée à la création d’emplois, en 
tentant notamment de diminuer les conflits 
entre les différentes parties. La nouvelle 
règlementation introduit une série de modi-
fications dans le calcul des indemnités de 
licenciement qui, selon le discours patronal 
repris par le gouvernement, était laissé à la 
discrétion de la justice du Travail, laquelle est 
décentralisée au niveau des provinces dans le 
cas argentin (Palacio, 2020). Le texte de loi 
introduit des changements dans leur mode de 
calcul en disposant que le travailleur licencié 
recevra l’équivalent d’un mois de salaire par 
année travaillée – ce point reste inchangé par 
rapport à la loi actuelle  –, mais les congés, 
les primes de fin d’année et les primes que le 
travailleur a pu recevoir pendant son emploi 
seront exclus du calcul. Autre élément en 
faveur de l’employeur : celui-ci pourra verser 

le montant des indemnités en plusieurs fois 
sur une période maximale de 6 mois, et de 
12 mois dans le cas des PME. 

Un autre axe de réforme pour réduire les 
litiges réside dans la création d’un registre 
des travailleurs gérée par l’administration 
fiscale (ARCA), sous la tutelle du ministère 
de l’Économie. Selon le nouveau dispositif 
légal, cet «  enregistrement sera suffisant à 
tous égards, sans qu’aucune autre autorité ne 
puisse imposer de conditions supplémen-
taires ». Ce nouveau registre des travailleurs 
entraîne plusieurs conséquences pratiques, 
puisqu’il annule l’obligation de tenir un 
registre du personnel pour tout établisse-
ment, dans lequel étaient consignées une 
série d’informations sur le travailleur comme 
la date d’entrée en fonction, la catégorie pro-
fessionnelle, les rémunérations, les horaires 
et l’évolution du contrat de travail. La loi de 
modernisation du travail acte aussi l’aban-
don du Système unique d’enregistrement du 
travail (SURL), rattaché au ministère du Tra-
vail et mis en place en 1995 pour permettre 
l’élaboration et la gestion du registre de base 
du système national d’assurance maladie. 
L’objectif du gouvernement est « l’unification 
et la simplification » ; à cette fin, il supprime 
le système « à plusieurs niveaux » composé 
du registre d’établissement, du SURL et de la 
déclaration auprès de l’administration fiscale. 
Il cherche également à retirer du domaine de 
compétence du ministère du Travail la ques-
tion de l’emploi déclaré pour la transférer 
au ministère de l’Économie, suivant en cela 
une logique fiscale plutôt que d’inspection 
et de contrôle. Enfin, cette modification de 
la législation introduit une centralisation en 
matière de contrôle du travail, puisque les 
inspections du travail provinciales perdent 
le pouvoir de contrôler le respect des condi-
tions dans lesquelles les contrats de travail 
sont exécutés. Selon certains juristes, avec 
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ela suppression de l’obligation du registre 
d’établissement, les inspecteurs du travail se 
retrouveront sans « preuves » pour vérifier 
le respect du contrat et des conditions de 
travail19. 

Enfin, le gouvernement cherche à modi-
fier directement le fonctionnement de la jus-
tice du Travail pour réduire les litiges dans 
l’entreprise, mettre fin à «  l’industrie des 
procès  » et affaiblir le poids du péronisme 
dans ce secteur (Mellado, 2025). D’une part, 
la nouvelle loi oblige les juges du Travail à 
« se conformer expressément aux décisions 
de la Cour suprême et autorise la destitution 
de ceux qui ne respectent pas cette directive 
pour mauvaise conduite », ce qui permettrait 
de limiter l’action des tribunaux qui ne se 
conforment pas à la décision de la plus haute 
cour20. D’autre part, le gouvernement vise à 
réduire les revenus des experts judiciaires 
afin de tarir cette activité professionnelle et 
restreindre le nombre de conflits. Alors que 
dans le régime actuel, le montant des reve-
nus des experts dépend du jugement (un 
pourcentage des frais de justice est fixé pour 
rétribuer les experts), le nouveau dispositif 
prévoit que ces revenus soient calculés à par-
tir de critères sur la qualité et la quantité du 
travail effectué21.

Assouplissement du temps  
de travail : la banque d’heures  
et l’individualisation  
de la relation de travail 

Le quatrième pilier de la réforme vise à 
réduire les coûts de recrutement et à assou-
plir l’organisation du temps de travail afin 

19.	 « Siete provincias se unen frente a la reforma laboral: temen que debilite el control sobre los contratos de trabajo », Nea 
Hoy, 23 de febrero de 2026, https://bit.ly/4uAIcOi.

20.	J. P. Elverdin, « La reforma laboral que aprobará el Senado ordena el sistema de juicios y le da más poder a la Corte 
Suprema » Infobae, 22 de febrero de 2026, https://bit.ly/4lyOwli.

21.	 « Sturzenegger defendió los cambios que impone la reforma laboral: indemnizaciones, horas extra y licencia por 
enfermedad », La Nación, 12 de febrero de 2026, https://bit.ly/4uE0qyI.

de stimuler l’investissement privé et la créa-
tion d’emplois formels. À cette fin, la propo-
sition du gouvernement prévoit plusieurs 
mesures visant à «  renouveler  » le travail, 
telles que la réorganisation du temps de 
travail au moyen d’une banque d’heures, la 
modification du régime des congés et des 
autorisations d’absence, ainsi que l’intro-
duction d’incitations fiscales à la déclara-
tion de l’emploi.

L’une des propositions de modification 
les plus significatives liées à l’organisation du 
travail est la création d’une banque d’heures, 
qui permet à l’employeur et au salarié de 
négocier la prolongation de la journée de 
travail. Ce mécanisme permet de remplacer 
le paiement des heures supplémentaires par 
l’accumulation d’un temps libre compensa-
toire. Dans la pratique, la journée de travail 
de 8  heures pourra être prolongée jusqu’à 
un maximum de 12 heures si les exigences 
du processus de production l’exigent, 
tout en respectant un repos minimal de 
12 heures entre chaque journée de travail. 
Ainsi, l’employeur pourra exiger la prolon-
gation de la journée habituelle en période 
de forte demande, en accumulant du temps 
de repos en période de moindre activité. 
Le système fonctionne comme un compte 
de crédits ou débits horaires dans le but de 
réduire les coûts salariaux liés au paiement 
des heures supplémentaires. L’introduc-
tion de la banque d’heures sera soumise à 
l’accord entre l’employeur et le salarié, ou 
pourra découler de son inclusion dans les 
accords conventionnels. Les secteurs liés 
à une activité essentiellement saisonnière 
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ont salué cette mesure visant à faire face 
aux pics de production, tout en réduisant le 
coût de la main-d’œuvre.

La loi introduit un autre concept, actuel-
lement absent de la régulation du travail en 
Argentine  : le salaire dynamique. Si cette 
mesure ne signifie pas la suppression du 
salaire de base, elle permet des rémunéra-
tions variables en fonction de la produc-
tivité, du rendement et des résultats, ce 
qui, dans la pratique, renforce l’individua-
lisation de la relation de travail et affaiblit 
la négociation collective. À cela s’ajoute la 
possibilité d’individualiser le fractionne-
ment de la période des congés, ce qui, pour 
le gouvernement, est un autre facteur de 
modernisation du travail par le développe-
ment de l’autonomie des parties. 

L’un des points les plus controversés du 
projet de loi sur la modernisation du travail 
a concerné les congés liés à des maladies ou 
à des accidents dont est victime le salarié, 
avec la volonté de supprimer le mécanisme 
actuel qui permet le versement de la tota-
lité du salaire durant la période d’arrêt. Le 
gouvernement souhaitait que les indemni-
tés soient égales à 50 ou 75 % du salaire, en 
fonction du degré de responsabilité attribué 
au travailleur quant à son incapacité de tra-
vail et de l’interprétation de l’employeur ou 
de l’autorité compétente. Par exemple, une 
blessure liée à une pratique sportive entraî-
nerait une indemnité de 50 % du salaire et 
l’apparition d’une maladie chronique telle 
que le cancer un plafonnement du revenu 
à 75 % du salaire. Le gouvernement a justi-
fié cette mesure par la volonté de découra-
ger les « congés éternels ». Le rejet de cette 
mesure dans l’opinion publique a conduit le 
gouvernement à retirer l’article avant son 
examen par la Chambre des députés, faci-
litant ainsi l’adoption finale de la réforme.

Acteurs en conflit :  
syndicats et patronat  
face à la réforme du travail

L’ensemble des syndicats argentins s’est 
opposé à la réforme du travail, adoptant 
différentes stratégies pour faire face à l’of-
fensive du gouvernement. La régulation du 
travail avait historiquement servi au syn-
dicalisme à accumuler du capital politique 
et à s’imposer comme l’un des principaux 
acteurs corporatistes de l’histoire contem-
poraine argentine. L’institutionnalisation de 
la régulation du travail, en offrant le mono-
pole de la représentation syndicale à une 
seule organisation par branche profession-
nelle, a renforcé un syndicalisme centra-
lisé. Depuis ses origines, le syndicalisme a 
entretenu des relations étroites avec le parti 
péroniste  : de nombreux dirigeants ont 
commencé leur carrière politique en tant 
que syndicalistes et la structure syndicale 
était le visage visible du péronisme pendant 
son interdiction (1955-1973 et 1976-1983). 
Au cours des années  1960, la gestion des 
fonds destinés aux mutuelles de santé a ren-
forcé le pouvoir des structures syndicales. 
Si le processus de désindustrialisation des 
années 1980 a réduit le nombre d’adhérents, 
les syndicats ont conservé un fort pouvoir 
de mobilisation et ont été encore récemment 
les acteurs centraux dans la négociation des 
salaires via les conventions collectives dans 
un pays soumis à une inflation chronique. 
Bien que le syndicalisme argentin ne soit 
pas un corps homogène, il existe un noyau 
dur qui est resté historiquement lié au parti 
péroniste et qui contrôle toujours la CGT. 

Début  2025, la  CGT rejoint le Conseil 
de mai, une instance de dialogue créée par 
Javier Milei qui réunit des représentants du 
gouvernement, des législateurs, du patronat 
et des travailleurs pour aborder les divers 
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eprojets de réforme du gouvernement. 
Jusqu’en octobre  2025, la  CGT considère 
que le gouvernement est divisé au sujet du 
projet de réforme du travail : d’un côté, une 
aile plus encline à la négociation, disposée 
à rechercher des accords pour parvenir à 
un consensus sur la nouvelle réforme du 
travail  ; de l’autre, une fraction plus radi-
calisée, davantage disposée à se tenir aux 
premières propositions avancées par le Pré-
sident libertarien. Au sein du Conseil de 
mai, la CGT a exprimé, par l’intermédiaire 
de son représentant Gerardo Martínez, son 
rejet catégorique de toute réforme du travail 
impulsée par le gouvernement. Le dialogue 
se rompt définitivement en novembre 2025 
lorsque Gerardo Martínez quitte le Conseil 
de mai : « Si nous ne sommes pas écoutés, 
si nous ne sommes pas pris en compte et si 
l’on cherche à rompre structurellement les 
droits acquis, la CGT a une position claire : 
“Pas un pas en arrière”22  ». Cette tension 
entre la CGT et le gouvernement ne lui per-
met pas de présenter au Parlement le projet 
de réforme du travail avec l’accord préalable 
de tous les acteurs sociaux.

L’ensemble des organisations syndicales 
liées à la CGT rejette le projet présenté par 
le gouvernement. Les points les plus criti-
qués sont la restriction du droit de grève, la 
priorité accordée aux accords d’entreprise 
et la limitation de la durée de validité des 
conventions collectives. Plusieurs mobilisa-
tions sont menées en décembre 2025 contre 
la réforme du travail, tout en cherchant à 
ouvrir des voies de négociation avec le gou-
vernement afin de modifier certains points 
du projet initial. Lors d’une mobilisation 
massive organisée le 18  décembre 2025, 

22.	D. Chmois, « Reforma laboral: la CGT tensa la reunión final y reina el desacuerdo en el Consejo de Mayo », El Economista, 
26 de noviembre de 2025, https://bit.ly/4uv1rcp.

23.	J. F. Simondet, « En la calle, la CGT rechazó la reforma laboral y amenazó con un paro nacional », La Nación, 19 de 
diciembre de 2025, https://bit.ly/4dqTChu.

les représentants syndicaux qualifient la 
réforme de «  régressive et précarisante23  » 
et déclarent qu’ils organiseront de nouvelles 
manifestations et grèves si le gouvernement 
ne modère pas son projet. 

Lorsque le gouvernement décide de 
légiférer sur la réforme du travail en 
février  2026, les dirigeants de la  CGT 
tentent de poursuivre les négociations et 
parviennent à modifier certains points du 
texte avant son examen au Sénat. Les princi-
pales concessions obtenues sont le maintien 
des cotisations obligatoires pour le syndicat 
de branche (plafonnées à 2 % des salaires) 
et la suppression de l’article qui réduisait les 
cotisations patronales pour les mutuelles de 
santé. Cependant, le gouvernement et les 
législateurs restent intransigeants à l’égard 
des articles relatifs au droit de grève, à l’au-
torisation patronale pour la tenue de réu-
nions syndicales et au plafonnement de 
10  heures mensuelles rémunérées pour le 
travail syndical des délégués.

De leur côté, les autres confédérations 
syndicales (non reconnues officiellement), 
la Centrale des travailleurs et travail-
leuses d’Argentine – Travailleurs et travail-
leuses (CTA-T) et la CTA autonome (CTA-
A) rejettent également catégoriquement le 
projet de loi sur la modernisation du travail 
et se joignent à la  CGT lors de la grande 
mobilisation de décembre. Cependant, ces 
deux centrales syndicales ne participent 
pas aux négociations avec le gouvernement. 
Elles rejoignent le Front des syndicats unis, 
créé dans le contexte de la loi travail par 
des organisations affiliées à la CGT voulant 
développer une stratégie plus combative, 
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tels que l’Association des travailleurs de 
l’État, l’Union ouvrière métallurgique, les 
syndicats aéronautiques ou encore le syndi-
cat des huiliers. Ces organisations cherchent 
à délégitimer les négociations entre les res-
ponsables confédéraux et les dirigeants 
politiques, et organisent une série de grèves 
et de manifestations devant le Congrès en 
cherchant à mobiliser différentes compo-
santes de la société (associations, jeunes, 
retraités, etc.).

De leur côté, les grands patrons réunis 
au sein du « groupe des six », composé de 
l’Association des banques argentines, de 
la Bourse du commerce de Buenos Aires, 
de la Chambre argentine de commerce et 
de services, de la Chambre argentine de la 
construction, de la Société rurale argentine 
et de l’Union industrielle argentine, mani-
festent un soutien clair et absolu à la réforme 
du travail, assurant que cette mesure per-
mettra d’atteindre les objectifs fixés en 
matière d’augmentation de l’emploi et de 
stabilité économique, tout en favorisant la 
compétitivité du système productif24. Dans 
leur ensemble, les organisations patronales 
considèrent que le projet de loi constitue un 
changement structurel, qui libère le marché 
du travail et permet la croissance de l’éco-
nomie. Un dirigeant de l’Association des 
entrepreneurs argentins a ainsi souligné  : 
« L’activité des entreprises privées en Argen-
tine a longtemps été limitée par une série 
de facteurs, parmi lesquels la nécessité d’ac-
tualiser la réglementation du travail. » Les 
représentants des employeurs considèrent 
notamment que la réduction des coûts de 
recrutement, liée à l’exonération de charges 
patronales pour tout nouvel emploi déclaré, 

24.	« El Gobierno se reunió con el Grupo de los Seis: la postura empresarial sobre la reforma laboral y las preocupaciones de 
algunos sectores », Infobae, 24 de febrero de 2026, https://bit.ly/4sgFHza.

25.	F. Jueguen, « Contundente respaldo de los empresarios al avance de la reforma laboral en el Congreso », La Nación, 12 de 
febrero de 2026, https://bit.ly/4lEEuiY.

aura un effet sur la création d’emplois. Les 
dirigeants de l’Union industrielle argentine 
soulignent, pour leur part, les effets posi-
tifs du texte de loi sur la limitation du droit 
syndical, considérant que «  cela [réduira] 
les conflits permanents au sein des usines, 
en particulier dans les  PME25  ». À cela 
s’ajoutent les avantages de l’introduction de 
mesures favorables aux employeurs dans les 
litiges avec les salariés et dans le fonction-
nement de la justice du Travail. 

Conclusion

Le projet de modernisation du travail a 
été présenté au Congrès en décembre 2025, 
mais Javier Milei a décidé que le débat par-
lementaire aurait lieu au cours du mois de 
février 2026 afin de prolonger la période de 
négociation avec les acteurs susceptibles de 
s’opposer à l’adoption du projet. Pendant ce 
temps, malgré l’opposition croissante des 
syndicats, le gouvernement est parvenu à 
constituer une majorité à la Chambre des 
députés et au Sénat tout en maintenant les 
points centraux de la réforme. Les conces-
sions obtenues par la  CGT sur le finan-
cement des syndicats et des mutuelles de 
santé ne suffisent pas à nuancer le constat 
d’une forte régression du droit syndical et 
du droit du travail, célébrée par les organi-
sations patronales. 

Au niveau politique, le gouvernement 
a pu compter sur le soutien des partis de 
centre-droit, ainsi que d’une poignée d’élus 
représentant des partis provinciaux. Au 
Sénat, le projet de loi a été approuvé par 
40  voix contre 30, les sénateurs du cou-
rant péroniste s’y étant opposés. L’article 
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eréduisant les salaires lors des congés maladie 
a eu un fort impact sur l’opinion publique 
et a pu bloquer pendant un temps l’appro-
bation de la loi à l’assemblée. Le retrait de 
cet article polémique par le gouvernement 
a ouvert la voie aux députés qui, après une 
longue journée de débat, ont approuvé la 
réforme par 135  voix pour et 115  contre. 
Après une ultime navette parlementaire, la 

loi de modernisation du travail a été défini-
tivement adoptée le 27 février 2026. Malgré 
des forces intrinsèques limitées, le gouver-
nement ultra libéral de Javier Milei continue 
de transformer les rapports économiques et 
sociaux en Argentine grâce à des alliances 
avec les représentants du capital et un sou-
tien encore large d’une population trauma-
tisée par dix ans de crise inflationniste.
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Des avancées sociales  
à l’échec de la réduction  
du temps de travail sur fond 
d’instabilité politique
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Depuis fin 2018, les gouvernements de coalition présidés par Pedro Sánchez (socialiste) 

ont mené une politique de réformes sociales : forte hausse du salaire minimum, création 

d’un revenu minimum vital (équivalent du RSA), réduction de la précarité sur le marché du 

travail, réforme des congés de naissance, etc. L’instabilité politique s’est accrue à l’approche 

des échéances électorales et les projets gouvernementaux échouent à être adoptés par le 

Congrès des députés. L’échec le plus retentissant a été celui de la réduction du temps de 

travail.

Since the end of 2018, the coalition governments led by Pedro Sánchez (socialist) have pursued a 

policy of social reform: a steep rise in the minimum wage, creation of a minimum living wage (means-

tested income support), a reduction of precarity in the jobs market, parental leave reform, and so on.  

Political instability has worsened as elections approach and government bills are failing to pass through 

parliament. The most significant failure has been that of the proposal to reduce working time.
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L’Espagne connaît depuis 2016 une cer-
taine instabilité politique. Cet état de fait 
résulte à la fois de la perte d’influence des 
deux partis qui dominaient sa vie poli-
tique depuis les années 1980, le Parti popu-
laire (PP, droite) et le Parti socialiste ouvrier 
espagnol (PSOE), et de l’éparpillement des 
voix sur de nombreux nouveaux partis, ren-
dant nécessaire la construction de coalitions 
de gouvernement. Ainsi, depuis sa nomina-
tion comme Président du gouvernement 
fin 2018, Pedro Sánchez a dirigé deux gou-
vernements de coalition, entre le  PSOE et 
Unidas Podemos (gauche radicale) de 2019 
à 2023, et depuis entre le PSOE et Sumar1. 
Cette coalition ne disposant pas de majorité 
parlementaire, elle doit s’appuyer sur des 
partis nationalistes, principalement cata-
lans et basques, qui se retrouvent en posi-
tion d’arbitre.

La fragilité de ces soutiens est attestée 
par le fait que le Congrès des députés n’a pas 
réussi à adopter de nouveau budget depuis 
la fin 2022. Faute de majorité, le gouverne-
ment de Pedro Sánchez a renoncé à deux 
reprises à présenter un texte. Les presupues-
tos generales del Estado (budgets généraux 
de l’État) de 2023 ont été automatiquement 
prorogés pour 2024 puis 2025. Pour autant, 
le déficit public est en baisse, grâce notam-
ment à une réforme fiscale adoptée fin 2024. 
Celle-ci a créé de nouveaux impôts dont 
une imposition minimale de 15  % sur les 
entreprises multinationales. Le gouverne-
ment a également pérennisé la surtaxe sur 
les banques et sur les énergéticiens, adoptée 

1. Face au retrait de la vie politique de Pablo Iglesias, leader de Podemos, en 2021, et aux divisions internes à Unidas Podemos 
(coalition entre Podemos, Izquierda Unida et Equo), Yolanda Díaz (communiste) cherche à créer une plateforme qui se 
distancie de l’image médiatique négative de la précédente coalition. Elle réussit à agréger la myriade de mouvements et 
de partis qui se disputent l’électorat à la gauche du PSOE. Créée en mai 2022, la plateforme Sumar se transforme en parti 
en juin 2023 pour présenter des candidats aux élections générales anticipées de juillet 2023, en même temps qu’Unidas 
Podemos se dissout.

2. E. Moysan, « La France peut-elle fonctionner sans budget comme l’Espagne ? », Alternatives économiques, 1er octobre 2025. 

à la suite de la crise du Covid-19. Enfin, il a 
eu recours à des décrets-lois pour contour-
ner l’absence de budget2.

Malgré cette absence de loi budgétaire, 
la situation économique de l’Espagne est 
favorable, avec une croissance largement 
au-dessus de la moyenne européenne 
(3,0 % en 2024 et 2,8 % en 2025) et un taux 
de chômage passé en 2025 sous la barre des 
10 %, bien qu’il reste un des plus élevés de 
l’Union européenne  (UE). Durant les six 
dernières années, le gouvernement de coa-
lition a mené une politique de réformes 
sociales qui a abouti à une forte hausse du 
salaire minimum, à la création d’un revenu 
minimum vital (équivalent du  RSA), à la 
réduction de la part des contrats à durée 
déterminée (CDD) dans l’emploi, etc. À 
l’approche des prochaines élections légis-
latives générales, prévues en juillet  2027, 
les tensions politiques réapparaissent et les 
projets gouvernementaux échouent à être 
adoptés par le Congrès des députés. L’échec 
le plus retentissant a été celui de la réduc-
tion du temps de travail.

Des mesures sociales 
importantes durant  
la première mandature

Lors de la première mandature du gouver-
nement de coalition (2019-2023), où il pou-
vait s’appuyer sur le soutien ferme de partis 
catalans et basques, des réformes d’envergure 
ont été introduites. Après de nombreuses 
avancées réalisées dans la lutte contre les 
violences faites aux femmes et pour l’égalité 
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entre les sexes, notamment dans la vie pro-
fessionnelle et dans la protection contre les 
accidents du travail, le gouvernement s’est 
attaqué à la précarité sur le marché du travail. 
Dans un pays connu de longue date pour être 
celui de l’UE où la précarité est la plus éle-
vée, cet objectif, retardé par la pandémie de 
Covid-19, s’est concrétisé avec l’adoption du 
décret-loi du 28  décembre 2021, approuvé 
par le Congrès des députés le 3 février 2022 
(Vincent, 2022). Ce texte donne suite à un 
accord historique entre organisations patro-
nales et syndicales. C’est, en effet, la première 
réforme d’envergure depuis 1997 à recevoir 
l’aval de tous les partenaires sociaux. Son 
objectif est d’apporter plus de stabilité de 
l’emploi et de corriger les déséquilibres sur 
le marché du travail tout en offrant une plus 
grande flexibilité aux entreprises en diffi-
culté, principalement au travers de la péren-
nisation et de l’assouplissement du dispositif 
de chômage partiel expérimenté pendant la 
crise sanitaire. Outre la limitation des motifs 
de recours aux  CDD et des possibilités de 
les enchaîner, la loi crée un nouveau type de 
contrat à durée indéterminée mais saison-
nier, le contrat « fixe discontinu ». La réforme 
du marché du travail de  2022 a réduit la 
part des contrats temporaires et renforcé les 
droits des salariés. En 2025, selon les chiffres 
du ministère du Travail, la part des contrats 
temporaires est en effet tombée à 12,3 %, loin 
des niveaux observés en 2018 (plus de 30 %). 
Les  CDI représentent désormais 37  % des 
contrats signés, contre à peine 10  % avant 
l’entrée en vigueur de la réforme. Cependant, 
ce sont les contrats fixes discontinus qui ont 
le plus progressé, faisant douter de la qualité 
des emplois créés.

Si le gouvernement a corrigé les effets 
néfastes des réformes du marché du travail 
du début des années  2010 sur la précari-
sation des emplois, il n’a en revanche que 

peu modifié la structure de la négociation 
collective qui donne la priorité aux accords 
d’entreprise. Pour améliorer les revenus des 
Espagnols, son action s’est orientée vers le 
maintien du pouvoir d’achat, un domaine 
davantage à sa main.

Une revalorisation constante  
du salaire minimum…

L’augmentation significative du salaire 
minimum interprofessionnel  (SMI) a été 
le moyen mobilisé par le gouvernement 
pour redonner du pouvoir d’achat aux sala-
riés. C’est aussi une mesure qui a un impact 
plus structurel sur l’évolution générale des 
salaires. Depuis l’arrivée au pouvoir de Pedro 
Sánchez en juin 2018, le salaire minimum a 
été notablement relevé (graphique 1).

Après avoir peu évolué dans les 
années 2010, le SMI a fortement augmenté 
avec l’arrivée au pouvoir du PSOE en 2018, 
portant la hausse cumulée sur la période 
2018-2026 à 66 %. Sa croissance s’est ralentie 
sur la période 2020-2022 du fait des consé-
quences économiques de la crise sanitaire, 
mais aussi des résistances des organisations 
patronales. En  2020, la moindre augmen-
tation du SMI (+5,5 %) avait été le résultat 
d’un accord tripartite issu d’une table-ronde 
sur l’emploi. Le soutien du patronat à la 
mesure ne s’est plus reproduit depuis. En 
septembre  2021, le gouvernement a finale-
ment concédé aux organisations syndicales, 
qui demandaient une augmentation signi-
ficative pour au moins assurer le maintien 
du pouvoir d’achat mis à mal par l’inflation, 
une hausse de 1,6 % (Vincent, 2022), puis de 
3,6 % en 2022. D’après les chiffres de l’Insti-
tuto nacional de estadística (INE), entre jan-
vier 2018 et janvier 2026, l’indice des prix à la 
consommation a augmenté de 25,5 %.
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La dernière revalorisation date de fin 
janvier  2026, où un accord entre le gou-
vernement et les organisations syndicales 
acte une augmentation du  SMI de 3,1  % 
(1  221  euros brut sur 14  mois), qui a fait 
l’objet d’un décret-loi du 18 février 2026.

… ainsi que des minimas sociaux  
et des retraites

La protection des revenus des personnes 
les plus vulnérables est une préoccupation 
importante de la coalition gouvernemen-
tale dans un pays où le risque de pauvreté 
est élevé. La création d’un revenu minimum 
universel faisait partie de son programme, 
la crise sanitaire en a précipité la mise en 
place. Instauré par un décret-loi du 29 mai 
2020, le revenu minimum vital (ingreso 

3. Ce montant pour une personne seule est de 658,81 euros par mois en 2025. Pour les foyers, il est augmenté de 30 % à partir 
de la deuxième personne, avec un maximum de 220 % (par exemple, 1 251,75 euros pour une famille avec deux enfants).

mínimo vital, IMV) vise à prévenir le risque 
de pauvreté et d’exclusion sociale des per-
sonnes dont la vulnérabilité résulte de l’in-
suffisance des ressources financières pour 
couvrir leurs besoins essentiels. La nou-
velle prestation couvre la différence entre 
l’ensemble des ressources dont dispose le 
bénéficiaire, notamment celles éventuel-
lement dispensées par les régions, et le 
montant du revenu garanti3. Il s’agit donc 
d’un revenu différentiel ou complémentaire 
(Vincent, 2021). Mais son ambition est plus 
large : être un filet de protection contre les 
dysfonctionnements structurels du marché 
du travail qui génèrent un chômage endé-
mique et une extrême précarité des condi-
tions d’emploi. Depuis sa création, l’IMV 
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Source : calculs de l’autrice sur la base des données du ministère du Travail.

Graphique 1 – Évolution du SMI brut sur 14 mensualités en Espagne  
(2018-2026)

En euros
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a été régulièrement augmenté. Il en va de 
même des pensions non contributives.

Avec un objectif similaire de protec-
tion contre la pauvreté, dans le cadre de 
la réforme des retraites concertée entre 
l’ensemble des forces politiques et sociales 
(Vincent, 2023), le mode de revalorisation 
des pensions de retraite a été revu par une 
loi de 2021 afin de garantir le maintien du 
pouvoir d’achat des retraités.

L’échec de la réduction  
du temps de travail mais  
des avancées en termes  
de conciliation vie familiale-
vie professionnelle

Depuis 2025, les soutiens au gouverne-
ment de coalition s’effritent et ce dernier 
est obligé de renoncer à des réformes qui 
figuraient pourtant dans son programme 
de gouvernement de 2023. La réduction du 
temps de travail, une des grandes réformes 
sociales, est bloquée depuis mai  2025. En 
revanche, le gouvernement a connu un 
succès parlementaire sur l’allongement des 
congés de naissance.

Un temps de travail  
à la carte et négocié

Fixée depuis  1918 à huit heures par 
jour, la durée légale du travail en Espagne 
n’a pas bougé jusqu’en 1983, date où le pre-
mier gouvernement socialiste depuis la fin 
de la dictature, récemment élu, l’a réduite 
à 40  heures par semaine4. Alors que le 
chômage augmente massivement, ce sont 
également les socialistes qui imposent, 
en  1994, une profonde flexibilisation du 

4. Avec un jour de repos par semaine, le passage d’une référence journalière à une référence hebdomadaire réduit la durée 
légale de 8 heures par semaine.

5. La durée ordinaire est celle au-delà de laquelle les heures effectuées sont des heures supplémentaires.

marché du travail qui introduit notamment 
de larges possibilités d’aménagement annuel 
négocié du temps de travail. En supprimant 
un certain nombre de contraintes légales 
en matière de durée du travail et en ren-
voyant leur détermination à la négociation 
collective, les nouvelles règles concernant 
la durée du travail s’appuient désormais sur 
deux principes (Trillo Paraga, 2024) :
■ le maintien de certains seuils légaux. La 
loi impose un repos journalier d’au moins 
12 heures consécutives et un repos hebdo-
madaire d’un jour et demi, qui peut être dif-
féré sur une période de 14 jours. En 2003, 
une loi limite la durée hebdomadaire à 
40  heures en moyenne sur 12  mois. Dans 
le respect de ces limites, la durée du travail 
ordinaire5 et sa répartition sont fixées libre-
ment par accords collectifs, sectoriels ou 
d’entreprise, ou par le contrat de travail ;
■ entre ces seuils, une répartition du temps 
de travail fixée collectivement au travers 
d’accords collectifs, ou individuellement 
dans le contrat de travail. La distribution 
journalière et hebdomadaire ressortit le 
plus souvent au seul pouvoir de l’employeur.

La réforme de 1994 a également assoupli 
le régime des heures supplémentaires. Les 
majorations légales de salaire, antérieure-
ment de 75  %, ont été supprimées. La loi 
renvoie à la négociation la fixation de la 
quantité, de la structure et de la rémuné-
ration, en salaire ou en repos compensa-
teur, de ces heures. Elle se limite à fixer un 
contingent annuel maximal d’heures sup-
plémentaires pour chaque salarié.

Si les organisations syndicales se sont 
fermement opposées aux autres aspects de 
la réforme du marché du travail de  1994, 
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elles ont estimé que la répartition flexible des 
heures de travail était acceptable si un contrôle 
suffisant par les représentants des travailleurs 
dans l’entreprise était garanti. Cette faible 
importance donnée jusque récemment à l’or-
ganisation du temps de travail et à sa réduc-
tion s’explique principalement par la priorité 
accordée à la lutte contre la précarité et aux 
revendications salariales. La réduction du 
temps de travail est certes longtemps restée 
un élément du programme syndical, mais 
sans que les commissions ouvrières (CCOO) 
et l’Union générale des travailleurs (UGT) 
n’en fassent un thème de mobilisation. En 
revanche, elles en ont fait un objectif de la 
négociation collective, permettant ainsi, en 
dépit des résistances constantes des organisa-
tions patronales, une tendance, certes modé-
rée, à la baisse du nombre d’heures de travail 
annuelles négociées.

La durée moyenne annuelle négociée s’est 
ainsi réduite de 19 heures entre 1997 et 2024, 
passant de 1 774 à 1 755 heures. Cette baisse a 
été particulièrement prononcée entre 2015 et 
2020 (-13,6 h) mais la durée moyenne annuelle 
négociée stagne depuis, voire augmente légè-
rement (Castrillón, Zubiri, 2024). Et ceci bien 
qu’un certain nombre de secteurs aient, lors 
des négociations collectives de ces dernières 
années, adopté une durée hebdomadaire 
maximale de 37,5 heures. Les accords fixent, 
en général, une durée du travail annuelle 
inférieure à la durée effective moyenne. En 
contrepartie de quoi la plupart de ces accords 
répartissent de manière irrégulière sur l’année 
la durée quotidienne de travail en fonction 
des besoins de l’entreprise. D’autres prévoient 
souvent une utilisation plus intensive des ins-
tallations ou un élargissement des horaires 
d’ouverture. Selon le ministère du Travail, le 

6. Cette loi a anticipé la transcription de la directive européenne 2019/1152 du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’UE.

temps de travail hebdomadaire moyen négo-
cié a été de 38,5 heures en 2025.

La généralisation de la flexibilisation des 
relations de travail dans les deux dernières 
décennies, ainsi que le développement plus 
récent de la numérisation, du télétravail et de 
la fragmentation du temps de travail ont rendu 
de plus en plus floue la frontière entre travail 
et vie privée. La nécessité d’une nouvelle régu-
lation de la journée de travail est ainsi deve-
nue une des priorités des organisations syn-
dicales. Une première avancée notable dans 
ce domaine est la loi du 8 mars 2019, adoptée 
durant la précédente mandature, qui rend 
obligatoire l’enregistrement de la durée jour-
nalière de travail de chaque salarié6. La tenue 
de ce registre, dont les modalités sont laissées 
à la négociation collective, était une revendi-
cation de longue date des organisations syn-
dicales. Il s’agit d’une obligation indispensable 
pour assurer un contrôle effectif de la durée 
de travail quotidienne de chaque salarié.

À partir de la deuxième mandature de Sán-
chez, le débat national sur le partage du temps 
de travail s’amplifie, du fait de la nouvelle stra-
tégie de pression des organisations syndicales, 
désormais décidées à faire des 35 heures une 
priorité dans leur lutte contre le chômage et 
la précarité. Fin 2024, le gouvernement ouvre 
des négociations tripartites (organisations 
syndicales, patronat et gouvernement) sur la 
réduction du temps de travail.

Un consensus introuvable  
sur la réduction du temps de travail

La réduction progressive du temps de 
travail avec maintien du salaire est incluse 
dans l’accord de gouvernement de la coa-
lition d’octobre  2023, largement du fait 
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de Sumar et de sa présidente, Yolanda Díaz, 
devenue vice-présidente du gouvernement 
et ministre du Travail. L’objectif affiché est 
de baisser la durée légale hebdomadaire 
ordinaire moyenne à 38,5 heures en 2024, 
puis à 37,5 heures en 2025, sans réduction 
de salaire.

La négociation tripartite lancée à l’au-
tomne  2024 aboutit le 20  décembre à un 
accord social entre le gouvernement et les 
organisations syndicales. Les CCOO et 
l’UGT ont été les véritables artisans de cet 
accord, le patronat refusant de s’y associer.

Dès le départ, l’initiative a été ouverte-
ment rejetée par les organisations patronales, 
la Confédération espagnole des organisa-
tions patronales (CEOE) et la Confédération 
espagnole des petites et moyennes entre-
prises  (CEPYME). Cette dernière est peut-
être celle qui a le plus combattu la mesure, 
avertissant qu’une réduction non négociée 
du temps de travail avec maintien des salaires 
aurait un coût direct de 11,8 milliards d’eu-
ros, soit une charge insupportable pour les 
petites entreprises. Le principal argument 
patronal est que la réduction du temps de tra-
vail serait impossible à appliquer de manière 
uniforme et généralisée par la loi sans dom-
mages importants pour les entreprises, par-
ticulièrement les plus petites, et donc pour la 
croissance. La réduction devrait être mise en 
place secteur par secteur. 

La transposition de cet accord historique 
en loi s’est toutefois heurtée à plus d’obsta-
cles que prévu. L’avant-projet de loi adopté 
le 4  février 2025 en Conseil des ministres 
qui prévoyait le passage à la semaine de 
37,5  heures sans réduction de salaire a 
fait l’objet d’un décret-loi le 6 mai 2025. Le 
texte prévoit également la numérisation 
du registre journalier obligatoire des temps 
de travail et un renforcement du droit à la 

déconnexion. D’après le ministère du Tra-
vail, il bénéficierait à 12,5 millions de travail-
leurs dont 10,5 à temps plein, parmi lesquels 
60,5  % sont des femmes. Le décret-loi, qui 
devait pour entrer en vigueur être ratifié par 
le Congrès des députés, a été rejeté le 10 sep-
tembre 2025.

Les difficultés ne sont pas seulement dues 
à l’opposition parlementaire, mais aussi au 
refus de toute réduction du temps de travail 
par certains groupes politiques soutenant 
jusque-là la coalition, comme le parti catalan 
Junts, dont les votes sont nécessaires pour 
obtenir une majorité parlementaire. Les dif-
ficultés sont aussi liées aux dissensions qui 
ont surgi au sein de la coalition, émanant 
notamment du ministre de l’Économie, Car-
los Cuerpo (PSOE).

Dans le domaine du temps de travail, 
la principale avancée législative notable 
concerne le télétravail. La loi du 9  juillet 
2021 a réduit dans ce cas la période de réfé-
rence pour le calcul de la durée hebdoma-
daire moyenne travaillée à 3 mois. Les orga-
nisations syndicales demandent depuis sa 
généralisation à l’ensemble des salariés. Elles 
réclament également sans succès que les 
accords d’entreprise ne puissent plus déroger 
aux accords de branche en matière de durée 
du travail.

C’est finalement sur la question des 
congés de naissance, sujet qui entraîne aussi 
des conséquences sur l’organisation de la vie 
au travail, que le gouvernement a connu un 
succès parlementaire. 

Congé paternité et maternité :  
une réforme réussie

Un décret-loi, adopté en Conseil des 
ministres le 29  juillet 2025 et ratifié le 
10  septembre par le Congrès des dépu-
tés, fait bénéficier les pères et mères de 
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trois semaines de plus de congé paternité et 
maternité rémunéré. Cet allongement, pro-
mis par le gouvernement, a porté la durée 
du congé de naissance de 16 à 19 semaines 
(32  semaines pour les familles monoparen-
tales). Chaque parent bénéficie désormais de 
six semaines obligatoires à poser immédiate-
ment à la naissance, puis de onze semaines 
optionnelles à prendre de manière flexible 
jusqu’à la première année de l’enfant, et enfin 
de deux semaines utilisables jusqu’à ses huit 
ans.

Cette réforme poursuit un proces-
sus d’allongement de la durée du congé 
octroyé aux pères jusqu’à l’aligner sur celle 
du congé octroyé aux mères en  20217. Ce 
congé n’est pas le plus généreux d’Europe 
mais il est devenu le plus partagé entre 
les deux parents. En  2023, 42  % des per-
sonnes en congé de naissance en Espagne 
étaient des pères, contre 28  % en Suède 
et en Norvège, 11  % en France et 7  % en 
Allemagne8. Cette évolution est l’aboutis-
sement d’une refonte d’envergure du congé 
paternité portée depuis 2020 par la ministre 
du Travail, Yolanda Díaz, selon trois prin-
cipes  : un congé paternité d’une durée 
égale au congé maternité  ; un congé indi-
viduel non transférable (à la mère) ; enfin, 
un congé rémunéré à 100 % par la Sécurité 
sociale, jusqu’à un plafond élevé (près de

7. On est ainsi passé d’un congé paternité de 2 semaines en 2016 à un congé de 8 semaines en 2019, 12 en 2020 pour 
atteindre 16 semaines en 2021, soit la durée du congé maternité.

8. Étude de février 2025 basée sur des données Eurostat (Recio, Castellanos, 2025).

9. Dans les dernières années, un large mouvement social s’est développé autour du logement : grève des locataires, 
manifestations massives à Madrid, Valence et de nombreuses autres villes, attestant du poids du prix des logements pour les 
ménages.

 5 000 euros). La combinaison assez unique 
de ces trois facteurs a été déterminante dans 
l’adhésion massive des pères espagnols à ce 
dispositif. 

Conclusion

Malgré les solides performances écono-
miques et les nombreuses réformes sociales 
visant à soutenir le pouvoir d’achat rappe-
lées dans cet article, les Espagnols peinent à 
en ressentir les bénéfices notamment du fait 
du maintien d’un niveau relativement élevé 
d’inflation (2,7 % en 2025) et de la crise du 
logement qui les frappe de plein fouet9. 

À un an des prochaines élections, le gou-
vernement de Pedro Sánchez apparaît fra-
gilisé. D’une part, la décision annoncée en 
octobre  2025 par le parti catalan Junts de 
renoncer à soutenir l’exécutif met désormais 
ce dernier en minorité (171  sièges contre 
179 à l’opposition). D’autre part, la mise 
en cause de l’entourage politique proche 
de Sánchez dans des scandales de corrup-
tion (commissions sur des marchés publics 
pendant la pandémie, enrichissement per-
sonnel ou soupçon de financement illégal 
du PSOE) ont ébranlé son autorité et sa cré-
dibilité. La question de la survie de son gou-
vernement jusqu’aux prochaines échéances 
électorales est ouvertement posée.
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La forte croissance du taux d’emploi des seniors et retraités :  
comment expliquer les différences avec la France ?

Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre, en partie imputable à la diminution du 

nombre de personnes en âge de travailler, inciter les « seniors » et les retraités à pro-

longer leur vie professionnelle est devenu un enjeu crucial pour l’économie allemande. Dans 

cette perspective, la coalition au pouvoir (CDU-CSU et SPD) s’est résolue à assouplir les règles 

régissant le cumul d’une retraite et d’un revenu professionnel et à élever progressivement 

l’âge de départ à la retraite.

Against a backdrop of labour shortages, partly attributable to a shrinking working-age population, 
encouraging seniors and retirees to extend their working lives has become a crucial issue for the 

Germany economy. With this in mind, the ruling coalition (CDU-CSU and SPD) have resolved to relax 
the rules governing combining retirement pension and working income and to progressively raise the 
retirement age.
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Dans un contexte de pénurie de main-
d’œuvre, en particulier de travailleurs qua-
lifiés, inciter les « seniors » à prolonger leur 
vie professionnelle et les retraités à rester 
voire à revenir sur le marché du travail 
est devenu un enjeu crucial pour l’écono-
mie allemande. Cette pénurie de main-
d’œuvre, qui s’aggrave depuis les deux der-
nières décennies, est en partie imputable à 
la diminution du nombre de personnes en 
âge de travailler. Elle est l’un des principaux 
défis auquel sont confrontés les gouver-
nements successifs Outre-Rhin. Malgré le 
récent ralentissement économique accom-
pagné par une hausse du taux de chômage 
depuis  2022 (passé de 3,3 à 6,6  % en jan-
vier  2026, Statista 2026) et par une baisse 
récente du nombre d’emplois vacants, beau-
coup d’entreprises soulignent en effet leurs 
difficultés de recrutement  : en mars  2025, 
plus de 387  000  postes qualifiés n’ont pu 
être pourvus. Avec un taux de pénurie de 
86  %, l’Allemagne se situe dès lors en tête 
du classement international, bien au-dessus 
de la moyenne mondiale de 74 % (Bundes- 
agentur für Arbeit, 2024)1. 

Cette question se pose avec d’autant 
plus d’acuité que les résultats des mesures 
adoptées durant les années  2022-2023 par 
la coalition gouvernementale dirigée par 
le chancelier Scholz, visant à encourager 
les femmes à renforcer leur présence sur 
le marché du travail, se sont avérées très 
décevantes (Fagnani, 2023). La coalition 
au pouvoir (CDU-CSU et SPD2), dirigée 
par le chancelier Merz, s’est alors résolue à 

1. Le taux de pénurie correspond au pourcentage d’entreprises, participant aux enquêtes conjoncturelles de l’Institut für 
Wirtschaftsforschung (IFO), qui ont déclaré être confrontées à des difficultés de recrutement de main-d’œuvre :  https://www.
ifo.de/ifo-konjunkturumfragen-weitere-ergebnisse. Selon l’OCDE, on demande aux répondants si leur entreprise a rencontré 
des difficultés pour recruter des salariés au cours des 24 derniers mois. On parle de pénurie grave si tous ou la plupart (par 
opposition à certains, quelques-uns ou aucun) des postes vacants dans l’entreprise ont été difficiles à pourvoir (OECD, 2025). 
L’Allemagne est le pays de l’OCDE qui est le plus affecté par de graves pénuries.

2. Respectivement Christlich Demokratische Union, parti conservateur et Sozialdemokratische Partei Deutschlands, parti 
social-démocrate.

faire adopter par le Parlement des réformes 
visant à augmenter le taux d’emploi des 
retraités. De vifs débats et controverses ont 
pourtant précédé cette adoption : Katherina 
Reiche, ministre fédérale de l’Économie et 
de l’Énergie, n’a cessé d’affirmer qu’il était 
nécessaire de « travailler davantage et plus 
longtemps  » pour relancer la croissance 
économique, augmenter la compétitivité et 
diminuer l’important déficit de l’assurance 
retraite. Tout en bénéficiant du soutien des 
grands syndicats patronaux, et en particu-
lier de la Bundesvereinigung der Deutschen 
Arbeitgeberverbände (BDA, Confédération 
des associations patronales allemandes), 
la ministre a été l’objet de vives critiques 
de la part du  SPD et de membres de son 
propre parti. Le président de la Bundesver-
band-Mittelständische-Wirtschaft (asso-
ciation fédérale des petites et moyennes 
entreprises), Christoph Ahlhaus, a déclaré 
qu’il était plus important d’augmenter la 
productivité du travail que de prolonger 
la durée de la vie active. La Sozialverband 
Deutschland (Association sociale alle-
mande) a mis en garde contre un relève-
ment «  détourné  » de l’âge de départ en 
retraite et a réclamé une assurance « pour 
tous les actifs  », incluant également les 
fonctionnaires et les députés (affiliés à leur 
propre régime de retraites), afin de stabiliser 
le système de retraite. Enfin, le Deutscher 
Gewerkschaftsbund  (DGB, Confédération 
allemande des syndicats), qui revendique 
5,6  millions d’adhérents, s’est réjoui de la 
décision, inscrite dans la dernière réforme, 
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de la stabilisation du niveau des retraites à 
l’horizon 2031.

Par ailleurs, la décision a été prise par le 
gouvernement, conformément au contrat 
de coalition 2025-2028, de relever progres-
sivement l’âge légal de départ à la retraite 
de 63 à 67 ans (Lechevalier, 2025), à l’instar 
du Danemark par exemple, où une loi votée 
en 2025 a fixé cet âge à 70 ans pour les per-
sonnes nées à partir de 1970. Cette mesure 
a été fortement critiquée par les Verts et 
le parti de gauche «  Die Linke  ». Dans ce 
contexte, une des mesures emblématiques 
de la forte volonté politique d’augmenter le 
nombre de retraités occupant un emploi a 
été la mise en place, à partir de janvier 2026, 
d’incitations financières avantageuses 
accompagnées de l’assouplissement des 
règles de cumul emploi/retraite (voir infra).

Mais d’ores et déjà, l’Allemagne se dis-
tingue par des taux d’emploi bien supé-
rieurs à ceux de la France, d’une part des 
« seniors » âgés de 55 à 64 ans qui ne sont 
pas en retraite et d’autre part, des retraités 
qui cumulent emploi et retraite3. Comment 
l’expliquer ? Les considérations financières 
sont-elles prédominantes parmi les per-
sonnes qui décident de travailler ou 
de retravailler au-delà de l’âge légal de 
départ à la retraite  ? D’autres raisons n’in-
fluencent-elles pas les arbitrages en faveur 
du cumul d’une pension de retraite et d’un 
revenu professionnel ? Les différences entre 
les deux pays en matière de qualité de  
l’emploi et du travail (Erhel, Palier, 2025  ; 
Erhel et al., 2023) seraient-elle en cause ?

3. Parmi le total des retraités, les seniors âgés de 60 ans à moins de 65 ans, le pourcentage de ceux qui étaient en retraite 
s’élevait à 7,7 % en 2008 contre 3,2 % en 2023, du fait de l’élévation progressive de l’âge légal de départ à la retraite durant 
cette période (Bundesagentur für Arbeit, 2024).

4. Le taux d’emploi des 60-64 ans a augmenté plus fortement que dans toute autre tranche d’âge, passant de 53 % en 2014 à 
67 % en 2024 ; celui des 65-69 ans est passé durant la même décennie de 14 à 21 % (Destatis, 2025).

5. L’appartenance à ce statut augmente avec l’âge. 31 % des actifs âgés de 65 ans et plus sont dans ce cas.

En première partie, nous dressons un 
tableau de la situation actuelle des retraités 
sur le marché du travail comparée à celle 
de quelques pays européens, en mettant en 
exergue le cas de la France. La deuxième 
partie présente les enjeux à l’origine des 
réformes du système de l’assurance retraite 
et la troisième, les caractéristiques écono-
miques et sociales propices à l’augmentation 
du taux d’emploi des retraités. Enfin, nous 
tentons dans une dernière partie d’identi-
fier les raisons qui conduisent les retraités à 
prolonger leur activité professionnelle.

Un taux d’emploi  
des retraités supérieur  
à celui de la France 

La croissance du taux d’emploi des per-
sonnes âgées de 55 à 64  ans (qui certes 
n’avaient pas toutes atteint l’âge légal de la 
retraite) a été spectaculaire de 2014 à 2024 
en Allemagne, à l’instar de celle observée 
dans les pays scandinaves et aux Pays-Bas 
(tableau 14). Cette hausse a contribué à aug-
menter la probabilité de continuer à travail-
ler au-delà du départ en retraite (OCDE, 
2025a) : en effet, ces pays sont les seuls où 
le taux d’emploi des 65 ans et plus est supé-
rieur à 9 % en 2024.

En  2025, parmi les retraités âgés de 65 
à 74  ans qui occupent un emploi  (13  %) 
(Destatis, 2025), 71  % sont des salariés et 
29  % des indépendants (Selbstständige). 
Pour ces derniers, il n’y a pas de limite 
d’âge réglementaire contraignante et ils 
ne sont pas inclus dans le dispositif de 
l’« Aktivrente »)5.  
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L’augmentation, ces dernières décen-
nies, du nombre de personnes diplômées 
et dotées de qualifications recherchées sur 
le marché du travail s’est répercutée sur les 
taux d’emploi des retraités. Le niveau d’édu-
cation est en effet étroitement corrélé avec 
le degré de participation au marché du tra-
vail : les personnes qualifiées âgées de 60 à 
64 ans ont un taux d’emploi de 76 % contre 
53 % pour celles peu qualifiées  ; parmi les 
65  ans et plus, respectivement 18 et 10  % 
sont en emploi en 2024 (Destatis, 2025). 

La durée du travail hebdomadaire d’en-
viron 50  % des retraités de cette tranche 
d’âge se limite à des temps partiels courts, 
soit moins de 10 heures par semaine ; 14 %

6. Selon Bosch (2024:16), « La transformation de l’économie, contrairement au changement structurel, est intentionnelle et a 
pour but de limiter le réchauffement climatique à 1,5 degré par rapport à l’ère préindustrielle. Pour y parvenir, la loi fédérale 
sur la protection climatique a fixé en 2019 des objectifs concrets de réduction des émissions de gaz à effet de serre aux 
différents secteurs de l’économie. »

consacrent en revanche plus de 40  heures 
par semaine à leur travail.

Dans un contexte de transformations des 
métiers et d’une dualisation accrue du marché 
du travail, on a en outre assisté à un important 
développement des métiers liés aux nouvelles 
technologies (Bosch, 2024), ce qui a favo-
risé la hausse du taux d’activité des retraités 
diplômés6. La croissance spectaculaire du 
nombre des personnes diplômées dans les 
domaines des mathématiques, de l’informa-
tique, et des sciences de la nature et des tech-
nologies  (MINT), âgées de 55  ans ou plus 
en témoigne : +63 % de 2011 à 2021 (Anger 
et  al., 2023). Ils représentent 31  % des sala-
riés travaillant dans les secteurs des services

Tableau 1 - Taux d’emploi des 55 à 64 ans et des 65 ans et plus en Allemagne  
et dans quelques pays de l’Union européenne (2014-2024) 

En %

Taux d’emploi des 55-64 ans Taux d’emploi des 65 ans et plus

2014 2024 2014 2024

Danemark 60,7 75,0 8,1 12,7

Allemagne 65,6 75,2 5,7 9,4

Espagne 43,4 61,1 1,6 3,6

France 46,9 60,4 2,3 4,3

Italie 47,8 59,0 3,6 5,5

Pays-Bas 61,5 75,3 7,3 12,9

Finlande 59,1 71,7 5,7 9,3

Suède 74,0 78,1 9,4 13,7

Source : Eurostat, 2025 : https://bit.ly/4li2EiQ.
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et de l’industrie (ibid.). Parmi ceux qui appar-
tiennent à la tranche d’âge des 60-64 ans et qui 
possèdent des compétences et qualifications 
en lien avec ces disciplines, le taux d’activité 
est passé de 45 à 63 % entre 2011 et 2021, et 
celui des personnes possédant un diplôme 
universitaire de 63 à 76 %. 

Par ailleurs, l’augmentation de la part 
des femmes ayant fait des études supé-
rieures dans ces domaines s’est traduite par 
la hausse du taux d’emploi de celles âgées 
de 65 à 69  ans, passant de 10,4 à 17,5  % 
entre 2014 et 2024 (OCDE, 2024).

Les objectifs des réformes du 
système des retraites : travail- 
ler davantage et plus longtemps

Les réformes du système des retraites 
des dernières décennies ont contribué à 
accroître le taux d’emploi des retraités. La 
décision de reculer progressivement l’âge 
légal de départ à la retraite de 65 à 67 ans 
à partir de 2012 jusqu’à 2031 (pour les per-
sonnes nées à partir de 1964) et l’assouplis-
sement des dispositifs régissant le cumul 
d’une retraite avec des revenus profession-
nels ont joué un rôle décisif (voir l’encadré). 

Encadré - Qui relève du système de retraite  
et que prévoit la réforme 2026 ?

L’assurance vieillesse-invalidité légale de base (gesetzliche Rentenversicherung), fonc-

tionnant par points et financée par répartition est une assurance obligatoire pour les 

salariés du secteur privé. Certaines catégories de travailleurs indépendants ainsi que 

d’autres catégories de personnes (par exemple, les coopérants ou certains bénéficiaires 

de prestations sociales) ont la possibilité de souscrire une assurance obligatoire sur 

demande. C’est le livre VI du Code social allemand (SGB VI) qui désigne les catégories de 

personnes soumises à l’assurance obligatoire. Les fonctionnaires (Beamte) relèvent d’un 

régime spécial de pensions de l’État. 

Les personnes non soumises à l’assurance obligatoire peuvent verser des cotisations 

volontaires si elles sont âgées d’au moins 16 ans et si elles résident ou vivent habituelle-

ment en Allemagne ou si elles sont de nationalité allemande et résident à l’étranger.

Les revenus professionnels en complément d’une pension sont exonérés d’impôt jusqu’à 

2 000 euros par mois. L’Aktivrente (« pension active »), mise en place depuis le 1er janvier 

2026, est accordée dès que la personne atteint l’âge légal de la retraite, qu’elle perçoive 

une pension ou pas, et s’applique à tous les emplois soumis à l’assurance sociale obliga-

toire. Sont exclus de ce dispositif les retraités ayant bénéficié d’une retraite anticipée, les 

travailleurs indépendants, les professions libérales ou les travailleurs rémunérés en hono-

raires, et les personnes souffrant d’une incapacité de travail ou d’une maladie chronique.

La « stabilisation » du niveau des retraites, décidée en août 2025 par le gouvernement 

dirigé par le chancelier Merz, assure un niveau correspondant à 48 % du salaire moyen 

jusqu’en 2031. Les dispositifs de départ anticipé à la retraite ont été supprimés (Lecheva-

lier, 2025).

Source : https://bit.ly/4rkYw2Y.
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Par ailleurs, les démarches liées au départ 
en retraite ont été rendues plus simples et 
flexibles afin de faciliter le maintien des 
retraités sur le marché du travail.

Deux enjeux principaux ont été au fon-
dement de ces réformes : d’une part, le défi-
cit croissant du régime d’assurance retraite ; 
d’autre part, les pénuries de travailleurs 
qualifiés.

Le déficit croissant du régime 
d’assurance retraite :  
de moins en moins de cotisants,  
de plus en plus de retraités

Du fait de la diminution de la population 
en âge de travailler, imputable à la baisse 
continue de la fécondité depuis le milieu des 
années 1960, le nombre de cotisants dimi-
nue tandis que celui des retraités augmente 
en raison de l’augmentation de l’espérance 
de vie. En 2024, les dépenses consacrées aux 
retraites représentent déjà 11,5  % du  PIB 
contre 9,4  % pour la moyenne des pays 
membres de l’OCDE. Elles devraient aug-
menter dans les années à venir, notamment 
en raison de la garantie de stabilisation du 
niveau des retraites décidée en  2025 alors 
qu’il est prévu que la population en âge de 
travailler diminue de 23 % d’ici 2064, contre 
13 % pour la moyenne de l’OCDE (OCDE, 
2025b).

Pour la seule année  2025, le gouverne-
ment fédéral prévoit ainsi un déficit du 
régime légal d’assurance retraite d’environ 
7  milliards d’euros. Selon l’Institut  IFO de 
Münich, sans réforme radicale du système 
des retraites, les dépenses connaîtront une 
hausse de 75 % d’ici 2038. 

Maîtriser le financement à long terme du 
système de retraite est dès lors devenu un 

7. En Allemagne, elle est de 64,7 ans et de 65,5 ans en France en 2022 : https://bit.ly/4slJpqP.

objectif prioritaire pour le gouvernement. 
En août 2025, ce dernier a donc adopté un 
« paquet retraite » (Rentenpaket) conforme 
à l’accord de coalition conclu entre la CDU-
CSU et le SPD, selon lequel le niveau mini-
mal de retraite serait désormais fixé à 48 % 
du salaire moyen jusqu’en 2031 (voir l’enca-
dré). En phase avec les préoccupations rela-
tives au déficit, les mesures visant à inciter 
les retraités à se maintenir sur le marché du 
travail occupent une place privilégiée sur 
l’agenda des politiques de l’emploi.

Pénuries de personnel  
et de travailleurs qualifiés :  
inciter les retraités à prolonger  
leur activité professionnelle 

L’autre enjeu est de pallier les pénuries de 
main-d’œuvre dans de nombreux secteurs. 
Ces pénuries expliquent que le taux de chô-
mage des seniors âgés de 60 à 64  ans soit 
plus faible qu’en France (2,7 contre 6,4 %). 
Il s’agit aussi pour le gouvernement de faci-
liter le recrutement de personnes qualifiées 
en permettant aux employeurs de recourir 
au potentiel de main-d’œuvre que repré-
sentent des seniors de plus en plus compé-
tents. Le fait que l’espérance de vie en bonne 
santé à la naissance ait augmenté7, à l’instar 
de celle des autres pays de l’UE, renforce le 
champ des possibles en la matière. 

Le gouvernement a mis l’accent sur 
les incitations financières  : les salariés qui 
atteignent l’âge légal de la retraite et qui 
continuent à travailler voient, depuis jan-
vier  2026, leur salaire exonéré d’impôts 
jusqu’à un plafond de 2 000 euros par mois 
(voir l’encadré). En revanche, les revenus 
dépassant ce seuil sont soumis aux cotisa-
tions d’assurance maladie et dépendance, 
et la part excédant 2  000  euros est sujette 
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à l’impôt sur le revenu. L’exonération d’im-
pôt s’applique, que le contribuable cumule 
emploi et retraite ou travaille au-delà de 
l’âge auquel il pourrait liquider sa retraite. 
Ce dispositif s’applique aux emplois sou-
mis à l’assurance sociale obligatoire  : il ne 
s’applique pas aux fonctionnaires, aux tra-
vailleurs indépendants, aux professions 
libérales, aux agriculteurs et sylviculteurs, 
et aux personnes occupant un mini-job8, 
parmi lesquelles les femmes sont surrepré-
sentées (Fagnani, 2023). 

Des caractéristiques 
économiques et sociales 
propices à l’augmentation  
du taux d’emploi des retraités

De meilleures conditions de travail qu’en 
France et une moindre discrimination des 
seniors sur le marché du travail favorisent 
l’augmentation du taux d’emploi des seniors, 
retraités ou non.

De meilleures conditions de travail 
en Allemagne qu’en France 

Les résultats de plusieurs études compa-
ratives convergent et démontrent que, dans 
l’ensemble, les conditions de travail sont 
meilleures en Allemagne qu’en France.

Au cours des deux dernières décennies, 
dans un contexte de fragmentation du mar-
ché du travail, les différences relatives aux 
conditions de travail se sont accentuées 
entre les entreprises en termes de politique 
salariale, de durée hebdomadaire du travail, 
de primes de vacances et/ou de Noël, par 

8. Des emplois dont la rémunération ne dépasse pas 556 euros par mois en 2025 et qui sont assortis d’un régime social et 
fiscal de faveur.

9. Comme le précise Bosch (2024:17) : « Dans le segment primaire de ce marché caractérisé par des conventions collectives 
et une forte codétermination, l’ancien modèle de partenariat social de changement socialement acceptable continue de 
s’appliquer. Dans le segment secondaire, sans convention collective et avec tout au plus une codétermination ponctuelle, 
la protection se réduit en revanche au minimum légal et la concurrence salariale entraîne des spirales descendantes des 
conditions de travail. »

exemple9, selon qu’elles sont couvertes ou 
non par une convention collective (Bosch, 
2024). Toutefois, l’évolution de l’indice 
global de qualité de l’emploi (Gute Arbeit) 
calculé par le DGB (2025), fondé sur 11 cri-
tères, illustre que la situation s’est amélio-
rée depuis 2017  : le score de cet indice est 
passé de 61 à 65 entre 2012 et 2024. Cette 
amélioration témoigne des préoccupations 
et des efforts des employeurs pour fidéli-
ser ou recruter des retraités, en particulier 
les plus qualifiés. Plus d’un tiers  (36  %) 
des personnes âgées de 55 à 65 ans contre 
22 % en France bénéficient d’un apprentis-
sage informel et de périodes de formation 
continue sur leur lieu de travail (OECD, 
2025:223).

L’indice synthétique «  Qualité du tra-
vail  » (Ehrel, Palier, 2025), calculé sur la 
base des contraintes (physiques et psy-
chiques) et pressions subies par les salariés 
ainsi que des aides et soutiens mis en place 
pour compenser l’impact de ces exigences, 
confirme que les deux pays se distinguent 
en la matière : l’Allemagne figure parmi les 
pays qui obtiennent les meilleurs scores, 
avec seulement 23,8  % des travailleurs 
déclarant subir des pressions de leur supé-
rieur hiérarchique contre 39 % des Français, 
soit une proportion nettement supérieure à 
la moyenne des pays de l’UE 27 (30,27 %) 
(Ehrel et  al., 2023). En outre, les Fran-
çais disposent de moins d’autonomie dans 
leur travail et sont plus souvent exposés à 
des risques physiques ou à ce qui relève de 
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l’organisation et de l’environnement de travail 
(management, autonomie, intensité, etc.).

Les Allemands sont un peu moins affec-
tés que les Français par l’intensification au 
travail. Néanmoins, selon le DGB, Outre-
Rhin, c’est le seul des 11 critères sélection-
nés à figurer dans la zone «  rouge  », défi-
nie comme celle où le « travail est néfaste » 
(Schlechte Arbeit) (DGB 2024). Dans un 
contexte où les difficultés de recrutement 
sont fréquentes, en particulier dans le sec-
teur des services et les établissements de 
santé, les supérieurs hiérarchiques, eux-
mêmes soumis à des pressions en matière 
de rendement, répercutent ces exigences 
sur leurs subordonnés. En phase avec cette 
caractéristique, 12  % des personnes âgées 
de 55 à 64 ans déclarent souffrir de stress au 
travail en Allemagne, contre 10 % en France 
(OECD, 2025).

L’Allemagne figure en deuxième posi-
tion au sein de l’UE, juste derrière le 
Danemark, dans le classement élaboré 
par Eurofound (2025) selon les différents 
«  profils  » professionnels des salariés 
âgés de 55 ans et plus parmi les pays qui 
regroupent le plus de salariés dotés du 
« profil » le plus avantageux (tableau 2) ; la 
France est quant à elle reléguée en queue 
du classement, à la 23e place. Les salariés 
concernés se caractérisent par le niveau 
le plus élevé d’autonomie et de partici-
pation aux décisions sur le lieu de tra-
vail. Ils bénéficient souvent de formation 
continue et d’opportunités d’acquisition 
de nouvelles connaissances. Ils reçoivent 
des «  avantages intrinsèques  ». Ils sont 
aussi les plus susceptibles de considérer 
leur salaire comme approprié. Ce profil se 

10. Avec ceux qui occupent des emplois « à haut risque », ces salariés sont l’objet de la plus forte intensité de travail ; ils ont 
souvent des horaires atypiques. À l’instar des personnes qui ont des emplois « à haut risque », ils sont les plus confrontés à 
des comportements sociaux négatifs (intimidation et discrimination).

caractérise en outre par des risques phy-
siques très faibles et une flexibilité modé-
rée des horaires de travail.

Presque la moitié des retraités alle-
mands qui ont un emploi correspondant à 
ce premier profil bénéficient de nombreux 
avantages dans l’exercice de leur profession 
contre seulement un quart des Français. 
Comparés aux trois autres profils profes-
sionnels, ce sont eux qui disposent le plus 
souvent des meilleures opportunités d’épa-
nouissement personnel et qui sont les 
plus susceptibles de considérer leur salaire 
comme approprié. En revanche, ils sont plus 
susceptibles d’être exposés à l’intensification 
de leur travail. 

Les salariés dont le profil est qualifié de 
« static » sont relativement peu présents en 
Allemagne et au Danemark, contrairement 
à la France. Ils disposent de peu d’auto-
nomie et de responsabilités mais sont peu 
confrontés à l’intensification de leur tra-
vail. Les troisième et quatrième profils – les 
moins gratifiants ou exposés à des « risques 
élevés  » – rassemblent les salariés qui 
subissent le plus l’intensification du travail 
et ne disposent d’aucune autonomie10. 

Or c’est en France que ces deux profils 
les moins avantageux regroupent la plus 
importante proportion de salariés, soit 
55 % contre 37 % en Allemagne et 32 % au 
Danemark.

Ces meilleures conditions de travail, 
combinées aux préoccupations financières 
des plus modestes, pourraient expliquer en 
partie pourquoi 7,4 % des Allemands sou-
haiteraient travailler le plus longtemps pos-
sible contre 4,2 % des Français et pourquoi 
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ils sont favorables à un âge de départ à la 
retraite supérieur à celui de la France (res-
pectivement 64,5 et 62,4 ans) (Eurofound, 
2025).

Une moindre discrimination  
des seniors sur le marché du travail  
en Allemagne qu’en France

La discrimination à l’embauche est 
moins prégnante en Allemagne que dans 
les 11 autres pays membres de l’OCDE qui 
ont participé à une enquête sur ce sujet. 
Les seniors se déclarent moins souvent 
qu’en France l’objet de discrimination liée à 
l’âge  : parmi ceux qui ont 45  ans ou plus, 
seuls 25 % d’entre eux l’ont expérimentée en 
Allemagne contre 41 % en France (OCDE, 
2025a). Certes, les difficultés de recrute-
ment, en particulier des salariés les plus qua-
lifiés, obligent les employeurs Outre-Rhin 

11. La valeur de l’indice (0-100) est passée en Allemagne de 50 à 58 de 2012 à 2023, et seulement de 53 à 54 en France durant 
la même période.

à faire de nécessité vertu  : confrontés à 
un départ en retraite massif des baby- 
boomers d’ici à dix ans et à 1,8 million d’em-
plois inoccupés, les employeurs allemands 
en sont réduits à surmonter leurs éventuels 
préjugés et réticences à l’égard des seniors. 
En France en revanche, ce sont le plus sou-
vent les seniors qui, en cas de crise écono-
mique, sont ciblés afin de réduire la masse 
salariale.

Une autre étude de l’OCDE (2025b:149) 
montre que l’Allemagne présente un degré 
de « bienveillance » des employeurs à l’égard 
des seniors âgés 62 à 71  ans (age-friend- 
liness)11 un peu supérieur à celui de la 
France. De  2012 à 2023, la situation dans 
ce domaine s’est améliorée en Allemagne 
alors qu’en France, elle est restée quasiment 
stable.

Tableau 2 - Répartition des salariés en fonction des quatre profils 
professionnels des employés âgés de 55 ans et plus 

En %

Caractéristique

1. Autonomie 
Responsabilités 

Participation aux décisions 
Niveau élevé de formation 

Intensité du travail

2.  
Static*

3.  
Peu  

gratifiant

4.  
À risque 

élevé

Allemagne 49 14 21 16

France 25 20 26 29

Danemark 52 16 14 18

EU 27 35 20 23 22

*Selon ce profil, l’intensité de travail est moindre que dans le précédent profil. Il se caractérise également par une 
faible prévalence des horaires de travail atypiques et une flexibilité modérée des horaires de travail. Cependant, ces 
emplois bénéficient rarement de « gratification intrinsèque » et offrent des opportunités réduites de formation.

Source : Eurofound (2025).
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Ces attitudes témoignent du souci de 
beaucoup d’entreprises, en particulier celles 
du secteur des services (Informatique et 
technologies de l’information et de la com-
munication) de fidéliser les salariés dont 
elles ont besoin car ils ont acquis de pré-
cieuses compétences. En témoigne le taux 
de rétention des salariés âgés de 60 à 64 ans12 
qui atteint 64 % en Allemagne contre 42 % 
en France en 2022 (OCDE, 2025b). 

Dans le cadre du « Rentenpaket » (voir 
l’encadré), la coalition au pouvoir a d’ail-
leurs soutenu ces efforts en supprimant l’in-
terdiction de réembauche par l’employeur 
pour les personnes qui ont pris leur retraite. 
Désormais, elles peuvent continuer à tra-
vailler pour le même employeur, qu’elles 
soient en CDD ou en CDI.

Les raisons de continuer  
à travailler après la retraite

Décider de continuer à travailler après 
la retraite ne peut généralement se limiter

12. Ce taux est calculé de la façon suivante : il représente les salariés âgés de 60-64 ans qui travaillaient depuis cinq ans 
ou plus pour le même employeur en % du nombre total de salariés âgés de 55 à 59 ans qui travaillaient pour ce même 
employeur cinq ans auparavant.

à un seul motif. Pour les moins qualifiés 
et les plus modestes en termes de revenus, 
le champ des possibles est toutefois limité 
du fait du risque d’appauvrissement et des 
plus grandes difficultés à trouver un emploi. 
Mais le sentiment « d’être utile », le plaisir 
d’avoir un emploi qui procure des satisfac-
tions et/ou de conserver des liens avec des 
collègues peuvent aussi jouer un rôle décisif 
(Méda, 2026).

Des considérations financières  
qui priment chez les retraités 
modestes

En Allemagne et en France, respective-
ment 38 et 41 % des personnes âgées de 50 à 
69 ans qui viennent de prendre leur retraite 
et continuent à travailler (à temps plein ou 
à temps partiel) déclarent le faire pour des 
raisons financières, une proportion supé-
rieure à celle des pays nordiques, des Pays-
Bas et de l’Autriche (OCDE, 2025b:159) 
(tableau 3).

Tableau 3 - Raisons les plus fréquemment invoquées par les retraités  
(50-69 ans) qui continuent à travailler en 2023

En %

Avoir du plaisir à travailler 
Rester productif

Financièrement
nécessaire

Allemagne 27,8 37,8

France 18,8 40,8

Source : OCDE (2025b:159).
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Pour environ 41  % des retraités en 
emploi âgés de 65 ans et plus en Allemagne, 
les gains retirés de leur activité profession-
nelle représentent la principale source de 
revenus. Mais la majorité d’entre eux vivent 
principalement de leur pension ou des 
revenus de leur patrimoine (56 %). Une dif-
férence importante par rapport au système 
français réside aussi dans le fait que les 
retraites complémentaires d’entreprise, qui 
s’ajoutent à la retraite versée par l’assurance 
retraite légale, sont facultatives contraire-
ment à la France.

Compte tenu du faible montant des 
retraites et du taux de pauvreté élevé des 
retraités en Allemagne relativement à la 
France (tableau  4), il n’est pas surprenant 
que beaucoup d’entre eux craignent d’être 
exposés au risque de pauvreté ou, à tout le 
moins, de ne pouvoir maintenir leur pou-
voir d’achat sans cumuler retraite et activité 
professionnelle. 

13. À partir du 1er janvier 2027, quelle que soit l’année de naissance, les trois premières années d’éducation des enfants nés à 
partir de 1992 seront prises en compte ; pour les enfants nés avant 1992, ces périodes sont désormais prolongées jusqu’à trois 
ans, contre deux ans et demi par enfant auparavant.

Les femmes sont particulièrement expo-
sées au risque de pauvreté car elles sont 
surreprésentées parmi les personnes qui 
occupent des mini-jobs et la majorité d’entre 
elles ont travaillé à temps partiel avant de 
prendre leur retraite (Fagnani, 2023). Tou-
tefois, le nombre croissant d’entre elles qui 
sont diplômées et qualifiées explique que 
le taux d’emploi des retraitées âgées de 65 
à 69  ans soit passé de 10,4  % en  2014 à 
17,5 % en 2024. Parallèlement, parmi l’en-
semble des retraités, l’écart du montant 
de la retraite s’est réduit entre hommes et 
femmes. Néanmoins, la pension moyenne 
des retraitées est encore de 26 % inférieure 
à celle des hommes en  2024 (contre 43  % 
en 2007) : elle n’atteint qu’environ 980 euros 
brut contre environ 1 340 euros brut pour 
les hommes. Et cette différence est encore 
plus prononcée dans les Länder de l’Ouest 
que dans ceux de l’Est (OCDE, 2025b). 

Cependant, le système des pensions de 
réversion du conjoint ou ex-conjoint atté-
nue cet écart, l’espérance de vie des femmes 
étant plus élevée que celle des hommes. En 
outre, celles qui ont eu des enfants bénéfi-
cient de la «  Mutterrente  », qui consiste à 
prendre en compte les années consacrées à 
l’éducation des enfants dans le calcul de leur 
retraite13.

Travailler pour le plaisir  
et se sentir utile 

Sans négliger l’influence des processus 
de rationalisation a posteriori et le souhait 
d’éviter les effets de la dissonance cognitive, 
les résultats de plusieurs enquêtes mettent 
en évidence que « travailler pour le plaisir et 
se sentir utile » est une raison évoquée par 

Tableau 4 - Taux de pauvreté  
des retraités en 2021
En %

Danemark 11,7

Allemagne 19,7

Espagne 13,1

France 10,2

Italie 12,5

Pays-Bas 16,7

Finlande 12,6

Suède 13,4

UE 27 14,7

Source : Bérut (2025).
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davantage de retraités en Allemagne qu’en 
France (tableau 3).

Une étude (Romeu Gordo et al., 2022), 
effectuée en Allemagne par l’IAB auprès 
d’un échantillon représentatif de retraités en 
emploi confirme que presque tous ceux qui 
sont âgés de 65 à 74 ans disent éprouver du 
plaisir à travailler, à se voir encore confier 
une tâche à accomplir (92 %), et apprécient 
le contact avec d’autres personnes  (43  %). 
Plus de quatre sur dix (43 %) mentionnent 
aussi comme raison leur situation finan-
cière. 

A contrario, parmi les retraités qui ne 
travaillent pas, les trois raisons les plus fré-
quemment mentionnées sont le fait d’es-
timer «  avoir assez travaillé durant leur 
vie » (83 %), être dans une situation finan-
cière «  satisfaisante  » ou ne plus pouvoir 
travailler pour des raisons de santé. Mais 
le fait d’appartenir à une catégorie dont les 
revenus sont les plus modestes (le premier 
quartile) les différencie assez nettement des 
retraités du quatrième quartile, le plus pri-
vilégié du point de vue des revenus : 54 % 
des plus modestes jugent que leur niveau de 
revenu est suffisant contre 90 % des retraités 
du quatrième quartile.

Conclusion

De meilleures conditions de travail en 
Allemagne qu’en France et une discrimi-
nation moins fréquente envers les plus âgés 
expliquent en partie les différences des taux 
d’emploi des retraités entre les deux pays. 
La satisfaction au travail est également plus 
répandue Outre-Rhin. L’assouplissement 
des règles régissant le cumul d’une retraite 
et d’un revenu professionnel ainsi que les 
incitations fiscales ont contribué à encoura-
ger les retraités allemands à prolonger leur 
vie professionnelle. 

Ces mesures seront-elles suffisantes pour 
permettre à tous les retraités « modestes » et 
peu qualifiés de vivre dignement, en parti-
culier s’ils n’ont pas pu épargner durant leur 
vie active ? La question est légitime quand 
on sait que l’Allemagne se situe dans le bas 
du classement des pays occidentaux en 
ce qui concerne le taux de remplacement 
des pensions. Selon les calculs de l’OCDE 
(OECD, 2025), le taux net de remplacement 
d’un retraité « modeste », entré sur le mar-
ché du travail à l’âge de 22  ans en  2024, 
se limitera à 58 % du salaire moyen versé 
aux salariés de sa catégorie de revenus et 
à 53 % pour ceux qui ont perçu un salaire 
« moyen ». Dans les deux cas, ce taux net 
de remplacement est très inférieur à celui 
de la moyenne des pays de l’OCDE (res-
pectivement 75 et 63  %). L’Allemagne 
figure ainsi, à l’instar de la Pologne et de 
la Suisse, parmi les pays les moins géné-
reux en la matière. A contrario, les Pays-
Bas, l’Autriche, le Danemark, l’Italie et la 
France versent un montant équivalent à la 
moyenne de l’OCDE.

La marginalisation des «  travailleurs 
indépendants  » ne semble pas non plus 
épargner l’Allemagne, à l’instar de la situa-
tion qui prévaut au Royaume-Uni (Freys-
sinet, 2026). De même, les inégalités de 
revenus s’exacerbent entre les générations et 
entre les retraités qui étaient salariés, selon 
qu’ils ont travaillé dans le «  segment pri-
maire » caractérisé par des conventions col-
lectives ou dans le « segment secondaire », 
sans convention collective (Bosch, 2024). 
L’accès à une formation continue et à des 
possibilités d’acquérir de nouvelles qualifi-
cations semble souvent lacunaire et inéga-
lement partagé.

Comme le recommandent l’OCDE et 
Eurofound, seule une large panoplie de 
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mesures cohérentes et complémentaires, 
élaborée avec tous les partenaires sociaux, 
pourrait en partie compenser ces lacunes. 
L’amélioration des conditions de travail 
des retraités les plus modestes et/ou qui 
ont travaillé dans les secteurs appartenant 
au «  segment secondaire  » du marché du 

travail où la protection des travailleurs est 
souvent réduite au minimum (en l’absence 
de convention collective) aurait notamment 
des externalités positives sur leur état de 
santé et sur leur sentiment de bien-être au 
travail et, par ricochet, sur leur vie privée et 
familiale. 
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Retraites : des débats sur les réformes en cours ou à venir

Après dix-sept années de gouvernements conservateurs, la victoire du parti travailliste aux 

élections de juillet 2024 est à l’origine de nouveaux débats sur la réforme d’un système 

de retraite qui est caractérisé par sa dualité. D’une part, un régime public général à taux de 

prestation unique ne suffit pas à protéger toute la population contre le risque de pauvreté 

malgré son coût budgétaire croissant. D’autre part, une prolifération de régimes partiels 

engendre inégalités catégorielles et incertitudes sur les niveaux de pension futurs.

After seventeen years of Conservative governments, the Labour victory in the July 2024 general 
election has given rise to new debates on the reform of a pensions system characterised by its dua-

lity. On the one hand, a flat-rate public pension scheme is insufficient to keep the entire population out 
of poverty, despite its rising fiscal cost. On the other hand, a proliferation of partial pension plans causes 
inequalities and uncertainty about levels of future pension provision.

Jacques Freyssinet est  

chercheur associé à l’Ires. 

Royaume-Uni
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sur les réformes en cours  
ou à venir
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Depuis son origine, le système de retraite 
britannique est le lieu d’une double tension. 
La première porte sur les rapports entre le 
régime dit « public » et ceux dits « privés », 
tous deux de nature hétérogène. La seconde 
concerne, au sein du régime public, le choix 
entre un taux unique de pension ou une 
pension fonction des salaires passés. Les 
solutions adoptées ont fréquemment évolué 
dans le temps. Elles ont un impact direct 
non seulement sur le niveau des pensions 
et sur les taux de remplacement, mais aussi 
sur l’ampleur des inégalités au sein de la 
population des retraités.

Après dix-sept années de gouverne-
ments conservateurs, la victoire du parti 
travailliste aux élections de juillet 2024 est à 
l’origine de nouveaux débats sur la réforme 
des systèmes de retraite.

Une histoire marquée  
de tensions

Un certain partage des responsabili-
tés s’établit entre la fin du XIXe siècle et la 
Seconde Guerre mondiale. Après celle-ci et 
l’adoption du système d’assurance sociale 
inspiré par le rapport Beveridge s’ouvre une 
période d’instabilité marquée par une suc-
cession de réformes (Fraser, 2009 ; Freyssi-
net, 2025).

La création des systèmes  
de retraites

Avant l’intervention de l’État, des 
régimes de retraite « privés1 » se développent 

1. Dans le vocabulaire britannique, les régimes dits « privés » (private) sont tous ceux qui, à la différence du régime général 
de l’État, ne couvrent qu’une population limitée, y compris les agents de l’État ou des collectivités locales. Pour éviter une 
confusion sur la signification du terme « privé », nous utiliserons le terme de « régimes partiels » pour les distinguer du 
régime général de l’État.

2. Il est intéressant de noter que William Beveridge, étroitement associé à la préparation des réformes en tant que conseiller 
du ministre, s’élève contre le choix d’un régime non contributif. Il craint que désormais les individus voient dans l’État « a 
source of free gifts » (une source de cadeaux gratuits). Il conservera cette position dans son célèbre rapport de 1942 (voir 
infra).

au XIXe siècle sous deux formes (Hannah, 
1986 ; Rhodes, 2023). D’une part, certaines 
grandes entreprises ou administrations 
créent des régimes spécifiques au profit de 
leur personnel. Ils peuvent représenter des 
politiques paternalistes à visée sociale et/ou 
des politiques d’attraction et de fidélisation 
de certaines catégories de main-d’œuvre. 
D’autre part, des sociétés mutuelles à but 
non lucratif, les friendly societies, sont 
créées sur la base d’affiliations religieuses, 
politiques ou syndicales. Parmi les fonc-
tions qu’elles exercent peut figurer la four-
niture de pensions de retraite sur la base 
de cotisations volontaires. Le recours aux 
cotisations implique qu’au sein de la classe 
ouvrière, seuls les ouvriers de métier ont les 
salaires suffisants pour cotiser et être béné-
ficiaires de pensions de retraite. 

Les premiers projets de pensions 
de retraite publique apparus à la fin du 
XIXe siècle se heurtent à un dilemme. S’ils 
sont contributifs, ils engendrent l’opposi-
tion des friendly societies qui repoussent 
une concurrence de l’État dans la percep-
tion de cotisations. S’ils sont non contribu-
tifs, leur coût budgétaire apparaît dissuasif. 
La victoire massive du parti libéral contre 
le parti conservateur aux élections de 1906 
crée les conditions pour une vaste poli-
tique de réformes qui comprend la création 
des trois premiers piliers du futur Welfare 
State  : l’assurance maladie, l’indemnisa-
tion du chômage et les pensions de retraite.  
Une loi de  1908 établit des pensions non 
contributives2. Pour limiter les coûts, elles  



49

Royaume-Uni

Retraites : des débats sur les réformes en cours ou à venir

R
oyau

m
e U

n
i

 CHRONIQUE INTERNATIONALE DE L’IRES  N° 193  Mars 2026

ne sont accordées qu’à partir de 70  ans, 
sous conditions de ressources et pour de 
faibles montants. 

Malgré ces précautions, l’ampleur des 
demandes dépasse les prévisions et le gon-
flement rapide des coûts entraîne l’abandon 
partiel du principe non contributif lors de 
la réforme de 1925. Un second régime est 
créé pour les salariés âgés de 65 à 70 ans. 
Il est financé par des contributions égales 
des salariés et des employeurs avec, seu-
lement en cas de besoin, une subvention 
complémentaire de l’État. Le niveau des 
pensions est fonction de celui des salaires 
antérieurs.

Dès lors coexistent quatre types de 
régimes : d’une part, les régimes d’État, qui 
sont contributifs entre 65 et 70 ans et non 
contributifs à partir de 70 ans ; d’autre part, 
les régimes partiels qui peuvent être soit 
des régimes d’employeurs (entreprises ou 
administrations), soit des régimes mutua-
listes (friendly societies).

Le rapport Beveridge et ses suites

À l’issue de la Seconde Guerre mondiale, 
un régime général de retraite naît comme 
composante d’une grande réforme qui voit 
la création d’un système global d’assurance 
sociale. Perçu par la population comme 
une avancée majeure, il dévoile bientôt des 
insuffisances et des contradictions qui sont 
à l’origine d’une succession de réformes3.

Un régime universel, contributif  
et égalitaire

Les propositions du rapport Beveridge 
pour l’ensemble du système d’assurance 
sociale contiennent des principes qui s’ap- 

3. Sur l’histoire des régimes de retraite publics de 1948 à 2010, voir Bozio et al. (2010).

pliquent au nouveau régime général de 
retraite (Beveridge, 1942) :
■  le régime est universel. Il couvre l’en-
semble de la population, ce qui est condi-
tionné par la mise en œuvre d’une poli-
tique macroéconomique de plein emploi ;
■  le régime est contributif. Beveridge 
accorde une importance essentielle à l’exi-
gence d’une contribution des bénéficiaires. 
Elle évite l’effet démoralisateur, selon le 
vocabulaire de Beveridge, qui naîtrait de 
la perception des pensions comme une 
manne gratuitement répandue par l’État. À 
l’opposé, la contribution crée la conscience 
de l’existence d’un droit. Elle éloigne la 
menace des contrôles intrusifs sur les 
ménages qui sont associés à l’assistance 
sous conditions de ressources ;
■  le régime est égalitaire. Un taux de 
contribution unique (flat rate) ouvre un 
droit à pension égal pour tous qui doit 
assurer un revenu de subsistance. Beve-
ridge, qui a toujours été un libéral, consi-
dère qu’au-delà de ce seuil la couverture 
contre le risque relève de la responsabilité 
individuelle. Il préserve ainsi la place des 
régimes partiels et évite leur hostilité.

Insuffisances, contradictions  
et remises en question

Une première contradiction, transitoire 
mais pour une longue durée, émerge entre 
le principe d’universalité et celui de contri-
butivité. Si les contributions des actuels 
actifs fondent leur droit à une pension 
future, une fraction importante des actuels 
retraités et des proches futurs retraités 
n’aura pas contribué ou aura peu contribué 
et n’aura donc pas acquis de droits com-
plets. Les leur accorder immédiatement 
aurait un coût considérable. Beveridge 
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propose l’adoption d’une période tran-
sitoire de vingt ans au cours de laquelle 
les niveaux de pension seraient progres-
sivement relevés jusqu’à rattraper le taux 
plein. Le gouvernement travailliste juge 
cette solution impossible à faire accepter. 
Ces catégories bénéficieront donc d’une 
retraite à taux plein quelle que soit leur 
durée de contribution, écartant ainsi, par-
tiellement mais durablement, le principe 
de contributivité. 

Une deuxième contradiction appa-
raît entre le principe égalitaire d’un taux 
unique et la garantie d’un revenu de sub-
sistance. Si un taux unique de cotisation est 
appliqué à tous, il doit être supportable par 
les plus bas salaires. Dès lors, il se révèle 
insuffisant pour financer un revenu de sub-
sistance pour tous. Tandis que Beveridge 
était radicalement hostile à l’assistance 
sous conditions de ressources, celle-ci va 
jouer un rôle croissant pour compléter les 
pensions et permettre de dépasser le seuil 
de pauvreté.

Après l’échec de divers projets de réfor- 
me, un accord est trouvé en  1975 entre le 
gouvernement travailliste, les conserva-
teurs, les syndicats et les compagnies d’as-
surance gestionnaires de fonds de pension 
(Oude Nijhuis, 2016). La pension de base 
uniforme est désormais indexée sur l’infla-
tion. Il s’y ajoute un complément qui est 
fonction des niveaux de salaire antérieurs. 
Le problème est alors que la perspective 
d’une augmentation du taux de cotisation, 
au-delà du flat rate, engendre l’opposition 
des régimes partiels qui craignent une

4. Au cours de cette période, les syndicats de métier occupent une place prépondérante au sein du Trades Union 
Congress (TUC). Ils sont les principaux bénéficiaires des régimes négociés d’entreprise et de vigoureux défenseurs de leurs 
avantages relatifs.

5. Ces régimes bénéficient par ailleurs d’importants avantages fiscaux.

concurrence sur la capacité contributive 
des salariés. Ils bénéficient de l’appui des 
syndicats qui ont fait du développement 
de ces régimes un objectif important des 
négociations collectives4. Un compromis 
est trouvé en ouvrant la possibilité d’op-
ting out (sortie du régime général) aux 
bénéficiaires de régimes d’entreprise5. Un 
an après l’adoption de la réforme, 10 des 
11,5  millions de membres de ces régimes 
d’entreprise ont exercé leur droit de sortie.

Ainsi est renforcée la coexistence de 
«  two nations in old age  » déjà diagnosti-
quée par Richard Titmuss : deux systèmes 
de pension fonctionnent de manière iso-
lée selon des principes différents  ; ils 
s’adressent à des groupes sociaux diffé-
rents selon qu’ils ont accès ou non aux 
régimes d’entreprise et créent pendant 
la retraite des inégalités de niveau de vie 
plus grandes que pendant la vie active  
(Titmuss, 1958:74).

Alternances politiques,  
réformes graduelles  
et tendances convergentes

À partir de  1979, plusieurs réformes 
font suite à la succession de gouverne-
ments conservateurs (1979-1997 et 2010-
2024) ou travaillistes (1997-2010). Sans 
entrer dans le détail, il faut souligner que 
les projets de réforme radicale sont rejetés 
et que progressivement se dégagent entre 
les deux partis des orientations communes 
avec des pondérations différentes (Mas-
sala, Pearce, 2022 ; Pensions Commission, 
2004). 



51

Royaume-Uni

Retraites : des débats sur les réformes en cours ou à venir

R
oyau

m
e U

n
i

 CHRONIQUE INTERNATIONALE DE L’IRES  N° 193  Mars 2026

Elles conduisent à la situation actuelle :
■  le régime public universel à taux unique 
et sans conditions de ressources est main-
tenu. Le taux de remplacement est forte-
ment réduit dans la période Thatcher puis 
significativement augmenté pour répondre 
à l’importance de la pauvreté chez les  
retraités ;
■  l’âge d’accès au taux plein dans ce régime 
universel est progressivement repoussé 
malgré l’opposition des syndicats ;
■  selon différentes modalités, le dévelop-
pement des régimes partiels est favorisé 
d’abord par des avantages fiscaux, ensuite 
par des mécanismes qui favorisent leur 
généralisation ;
■  la composante de la pension d’État fonc-
tion du salaire antérieur, qui avait existé 
selon différentes modalités depuis 1959, est 
supprimée en 2008 pour être remplacée par 
une inscription automatique à un régime 
d’employeur (voir infra).

Un système hétérogène  
et inégalitaire

La succession des réformes engendre 
un système complexe qui combine régimes 
en répartition et en capitalisation, avec ou 
sans conditions de ressources, obligatoires 
ou volontaires. Parmi les actuels retraités, 
nombreux sont ceux qui relèvent de régimes 
aujourd’hui supprimés ou fermés. L’analyse 
de la population des retraités serait donc 
encore plus complexe que l’état des régimes 

6. Pour une présentation d’ensemble : Broome, Mulheirn (2024) ; Cribb (2023) ; Cribb, Emerson, Johnson, Karjalainen (2023) ; 
Mirza-Davies, Mackley, Cunningham, Harker (2025)

7. Les taux sont fixés pour une année budgétaire qui va du 1er avril au 31 mars suivant. Nous utilisons le taux de change de 
1,15 euro pour une livre, valeur moyenne observée fin 2025-début 2026.

8. L’âge légal de départ en retraite est actuellement de 66 ans pour les femmes comme pour les hommes. Il est prévu qu’il 
passe à 67 ans entre 2026 et 2028, puis à 68 ans entre 2044 et 2046 (Mirza-Davies, 2024).

9. Des années non cotisées peuvent être validées en cas de chômage, pour garde de jeunes enfants, pour invalidité ou prise 
en charge de parents invalides.

actuellement en activité qui est présenté 
ci-après6.

Les régimes publics généraux

Il existe un régime général de base com-
plété par une prestation sous conditions de 
ressources.

La pension d’État (State Pension)

C’est une prestation universelle entrée 
en application en 2016 (Pension Act 2014). 
Elle est sans conditions de ressources et à 
taux unique (flat rate). Pour l’année 2024-
2025, son montant est de 12 005 livres par 
an (13 806 euros)7. Elle peut être demandée 
dès l’arrivée à l’âge légal de la retraite8. Le 
taux plein est obtenu à partir de 35 années 
de cotisations aux assurances sociales9 
(National Insurance).

En  2024, on compte 13  millions d’al-
locataires, dont 4,4  millions au titre de ce 
régime et 8,6 millions transférés depuis un 
régime antérieur clos en 2016.

La cotisation globale à l’assurance 
sociale n’est pas ventilée selon les presta-
tions auxquelles elle donne droit (maladie, 
retraite…). La pension est financée sur le 
budget de l’État. La notion d’excédent ou de 
déficit du régime n’a donc pas de significa-
tion.

Le crédit de pension (Pension Credit)

C’est une prestation différentielle sous 
conditions de ressources en remplacement 
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ou en complément de la pension d’État. 
Elle peut être obtenue à partir de l’âge légal 
de la retraite. Le revenu minimum garanti 
est fonction de la situation du ménage de 
retraités. Il est l’objet d’une réduction en 
fonction de l’importance du patrimoine du 
ménage.

En  2024, 1,4  million de ménages reçoi-
vent cette prestation pour laquelle le taux de 
recours est faible, de l’ordre de 60 %, proba-
blement à cause d’un effet de stigmatisation.

Les dépenses de l’État pour les retraites 
(State Pension et Pension Credit), aux-
quelles s’ajoute une subvention pour les 
dépenses de chauffage en hiver, représen-
taient 1,7  % du produit national en  1948-
1949 et 5,8 % en 2023-202410.

Les régimes partiels

Il existe une multitude de régimes par-
tiels11. En  2023, les régimes d’employeur, 
donc à l’exclusion des régimes individuels, 
comptent 22,3  millions d’adhérents, soit 
80  % des salariés, et prennent en charge 
12,7  millions de retraités. Ils réunissent 
trois types de dispositifs.

Les agents de l’État

Cette catégorie regroupe différents 
régimes qui couvrent notamment les fonc-
tionnaires de l’État (Civil Service), le ser-
vice national de santé, les enseignants, la 
police, les forces armées, les pompiers… 
Ce sont des régimes en répartition (Pay-as-
you-go). Ils sont financés par des cotisations 
des employeurs et des salariés, avec des taux 

10. Les statistiques sont établies sur la base de l’année budgétaire.

11. Ces régimes sont désignés en anglais par les termes trompeurs de « private regimes ». Ils couvrent aussi les agents de 
l’État et des collectivités locales. En 2023, Rhodes estime qu’il existe 43 000 fournisseurs (providers) de régimes partiels de 
retraite (Rhodes, 2023:178).

12. Le trust est une entité de gestion des fonds chargée de les gérer dans l’intérêt des bénéficiaires. Il est juridiquement 
distinct de l’employeur mais le plus souvent piloté par ses représentants.

de cotisation respectifs différents selon les 
régimes, éventuellement des contributions 
de l’État. Depuis  2015, leur montant n’est 
plus lié comme auparavant au salaire 
final mais au salaire moyen de la carrière. 
La caractéristique commune des autres 
régimes d’employeur est d’être des régimes 
en capitalisation.

Les agents des collectivités locales

À l’initiative des collectivités locales, 
un grand nombre de régimes en capitali-
sation ont été créés, chacun définissant ses 
règles propres et disposant de ses propres 
réserves. Il existe 86 institutions de ce type. 
Certes, elles ont concentré leurs actifs dans 
huit pools d’actifs (asset pools), mais ces der-
niers gèrent en appliquant les règles propres 
de chaque régime. Le projet de loi prévoit 
des fusions, si nécessaire contraintes, et une 
fraction minimum des actifs affectés à des 
investissements locaux.

Les autres régimes professionnels 
(occupational regimes)

Ces régimes sont créés par l’employeur, 
souvent unilatéralement, parfois dans le 
cadre de la négociation collective d’entre-
prise. Ils peuvent être gérés directement 
par l’employeur, avec une éventuelle pré-
sence de salariés, dans le cadre d’un trust12 
ou confiés à une compagnie d’assurance (ou 
à d’autres institutions financières). L’évolu-
tion majeure des dernières décennies a été 
le recul massif des régimes à prestations 
définies (un niveau de pension est garanti) 
au profit de régimes à cotisations définies. 
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Dans ce dernier cas, les droits à pension 
sont fonction du rendement des placements 
du fonds de pension  : le risque est donc 
transféré de l’employeur vers le salarié. Au 
moment du départ en retraite, les salariés 
perçoivent un capital qui est fonction de la 
valeur des actifs accumulés et qu’ils peuvent 
transformer en annuités, assurant ainsi une 
pension pour le reste de leur vie. En 2023, 
seulement 21 % des salariés des régimes à 
prestations définies appartiennent à des 
fonds ouverts à de nouvelles cotisations 
créatrices de droits  ; 39  % sont dans des 
fonds qui sont fermés à de nouvelles coti-
sations de leurs membres et 41 % dans des 
fonds qui n’acceptent plus de nouveaux 
membres13. 

Le poids des régimes à cotisations défi-
nies a brutalement augmenté à partir 
de 2012 par la mise en œuvre de l’inscrip-
tion automatique (automatic enrolment). 
La pension d’État créée à la suite des pro-
positions du rapport Beveridge (voir supra) 
était à un taux unique censé assurer un 
revenu de subsistance. Son insuffisance 
a amené, dès  1959, à y ajouter un com-
plément fonction des salaires antérieurs. 
Il a pris plusieurs formes successives qui 
offraient toujours une possibilité de retrait 
(opt out) dès lors que le salarié était couvert 
par un régime partiel offrant des garanties 
au moins équivalentes. Une loi de 2008 sup-
prime l’élément lié au salaire antérieur dans 
la pension d’État et crée en substitution une 
inscription automatique des salariés dans 
un régime d’employeur pour ceux d’entre 
eux non encore couverts par un tel régime 
(voir infra). 

13. Du fait de ce rétrécissement tendanciel, Rhodes estime en 2023 que 36 % des fonds à prestations définies ont moins de 
100 membres (Rhodes, 2023:147).

14. « UK (…) pensions system (…) has not developed with an eye to its inevitable role, as our largest source of domestic capital, 
in underpinning British capitalism. » 

Les régimes individuels

Aux côtés des régimes rattachés à un 
employeur, toute personne peut sous-
crire une assurance retraite sur une base 
contractuelle. L’information disponible sur  
ces régimes est réduite. L’individu négocie 
avec l’assureur le niveau et le mode de ges-
tion de ses cotisations. Quant aux presta-
tions, le principe est le même que pour les 
régimes d’employeur à cotisations définies : 
un capital est perçu au moment du départ 
en retraite ; il est transformable en annuités 
de pension.

Les débats actuels  
autour des réformes :  
(1) Rationaliser les fonds  
de pension et mobiliser  
leurs réserves 

Dès son entrée en fonction en juil-
let 2024, le gouvernement travailliste décide 
de procéder en deux étapes pour réformer le 
système des retraites. D’abord, il veut réor-
ganiser la structure et les modes de gestion 
des fonds de pension pour mobiliser leurs 
réserves en faveur de la croissance écono-
mique. Ensuite, il s’attachera à atteindre des 
niveaux de pension «  adéquats  » et équi-
tables (fair).

La priorité donnée, dans le temps, au 
premier objectif s’appuie sur un diagnostic 
global  : le système des fonds de pension a 
été développé « sans prendre en considéra-
tion son rôle nécessaire en tant que princi-
pale source de capital domestique, soutien 
du capitalisme britannique14 » (Department 
for Work & Pensions, 2025a). Le gouver-
nement lance une consultation dont il tire 
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les conclusions en mai 2025 (HM Treasury, 
2025), puis il explicite les objectifs et l’agenda 
de la réforme (DWP, 2025a) dont le détail 
est présenté dans un projet de loi en cours 
de discussion (Mirza-Davies, Cunningham, 
Masala, 2025). Ce projet de loi est particu-
lièrement touffu, reflétant la complexité du 
système des fonds de pension. Nous nous 
limitons à en présenter les innovations 
majeures.

Un regroupement des fonds  
de pension à cotisations définies

Les fonds de pension créés à l’initiative 
des employeurs ont proliféré  ; les salariés 
cotisants sont répartis entre des milliers 
de fonds. Il en est de même pour ceux mis 
en place par les collectivités territoriales. 
Comme il s’agit de régimes en capitalisa-
tion, ils ont accumulé des réserves consi-
dérables pour assurer les retraites futures. 
Deux problèmes en résultent. D’une part, 
ces réserves sont fractionnées en autant de 
fonds, souvent d’importance réduite, qui 
appliquent des politiques de gestion diffé-
rentes. Toute stratégie globale de choix d’in-
vestissement est impossible. D’autre part, 
ces fonds sont tenus par la loi de gérer leurs 
actifs dans le seul intérêt de leurs membres, 
c’est-à-dire des futurs retraités. Ceci les 
conduit, en premier lieu, à privilégier la 
sécurité, c’est-à-dire l’achat de titres de la 
dette publique. En second lieu, pour le reste 
des fonds disponibles, ils visent à maximi-
ser le rendement, ce qui les a conduits à 
constituer des portefeuilles d’action large-
ment internationalisés15. Souvent la gestion 
des fonds est confiée à des compagnies d’as-
surance ou pilotée par des gestionnaires de 
fonds spécialisés.

15. Aujourd’hui, 20 % des placements sont localisés au Royaume-Uni contre 50 % en 2012 (Department for Work & Pensions 
2025a).

Début janvier  2025, Rachel Reeves, 
Chancellor of the Exchequer (ministre des 
Finances), affiche un double objectif. 

Les fonds devraient être incités à utiliser 
leurs réserves pour financer les investisse-
ments d’infrastructure nécessaires à la tran-
sition énergétique ainsi que les entreprises 
britanniques à fort potentiel de croissance. 
À cette fin, il conviendrait de les regrou-
per dans des méga-fonds qui auraient la 
dimension et les compétences financières 
nécessaires pour mettre en œuvre de telles 
stratégies. Par exemple, les 86  fonds des 
collectivités locales seraient fusionnés dans 
un ou un petit nombre de méga-fonds. Le 
même mouvement devrait s’opérer pour 
les régimes d’entreprise. Le projet suscite 
l’hostilité des entreprises et des collectivi-
tés territoriales menacées de perdre la maî-
trise sur des fonds qui sont les instruments 
de leur politique de retraite, en particulier 
dans le régime à prestations définies.

Si le projet de loi en cours de discus-
sion maintient l’objectif de création de 
méga-fonds pour les retraites d’entreprise 
à cotisations définies (minimum 25  mil-
liards de livres soit 29  milliards d’euros), 
ce n’est qu’à l’échéance de 2030 et à l’initia-
tive des fonds existants. La loi ne prévoit de 
mesures contraignantes que si l’objectif n’est 
pas spontanément atteint. De même, il est 
prévu qu’une part minimum (mais minime) 
des réserves soit affectée à des «  actifs de 
croissance au Royaume-Uni » (UK growth 
assets).

En ce qui concerne les multiples fonds 
de pension des collectivités locales, le pro-
jet de loi prévoit des fusions, si nécessaire 
contraintes, et requiert qu’une fraction 
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minimum des actifs soit affectée à des inves-
tissements locaux.

La distribution des excédents  
des fonds de pension  
à prestations définies

Ces fonds doivent détenir des réserves 
d’une valeur au moins égale à celle de leurs 
engagements futurs. Or, ils ont bénéficié 
d’une période de taux d’intérêt élevés qui 
leur ont permis d’accumuler des excédents. 
Le projet de loi assouplit les procédures qui 
permettent de redistribuer ces excédents 
aux employeurs. Il est supposé que seront 
ainsi favorisés les investissements des entre-
prises.

Value for money

Du fait de leur dimension réduite, la 
majorité des fonds n’ont pas la capacité 
technique de définir une stratégie d’inves-
tissement à long terme. Ils se contentent le 
plus souvent de minimiser les coûts dans 
le contexte d’une faible concurrence entre 
les gestionnaires de fonds. Le projet de loi 
définit des indicateurs de performance qui 
devront être publiés pour engendrer une 
réelle concurrence16.

Il est significatif que le gouvernement ait 
choisi de procéder par une première étape 
dont l’objet est de rationaliser la gestion 
des fonds de pension et de mobiliser leurs 
réserves pour favoriser les investissements 
dans les infrastructures et les secteurs en 

16. Dans cette perspective, l’autorité de régulation financière, la Financial Conduct Authority, a annoncé la publication de 
nouveaux indicateurs de performance des fonds de pension. En premier lieu, ils ne tiendront plus seulement compte des 
performances passées mais aussi des prévisions de rendement sur les dix prochaines années. En second lieu, les fonds seront 
classés en quatre catégories : ceux de quatrième catégorie devront transférer leurs membres vers d’autres fonds ; ceux de 
troisième catégorie devront prendre des mesures pour améliorer leurs résultats dans un délai de trois ans : M. McDougall, 
M. Arnold., « FCA to implement four point “trafic light” to show pension fund performance », Financial Times, January 8, 
2026.

17. Par convention, le seuil de pauvreté relative est fixé à 60 % du revenu médian des ménages, pondéré selon leur 
composition.

croissance. L’objectif de proposer des pen-
sions adéquates et équitables est renvoyé à 
une échéance plus lointaine.

Les débats autour  
des réformes :  
(2) Des niveaux de pensions 
« adéquats et équitables »

Annoncé en juillet 2024 pour être lancé 
avant la fin de l’année, le réexamen du 
niveau des pensions a été repoussé et ce 
n’est qu’en juillet 2025 que le gouvernement 
a défini le mandat (terms of reference) d’un 
groupe de trois experts indépendants char-
gés de remettre leur rapport final en 2027 
(Department for Work & Pensions, 2025b). 
On peut supposer que le coût des réformes 
nécessaires pour garantir à long terme des 
niveaux de pension satisfaisants a conduit le 
gouvernement à repousser l’échéance.

Le contexte global

Depuis deux décennies, la position des 
retraités relativement aux actifs s’est nota-
blement améliorée sous le double effet de 
l’augmentation des pensions d’État et de l’in-
troduction de l’adhésion automatique aux 
retraites d’entreprise (voir infra). En pour-
centage du salaire moyen à plein temps, la 
pension d’État qui avait diminué d’un maxi-
mum de 26 % en 1979 à un plateau de 16 % 
entre 2000 et 2010, a retrouvé un niveau de 
27 % en 2023. Le taux de pauvreté moné-
taire relative17 des retraités, après prise 
en compte des coûts de logement, est de 
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16 % en 2022-2023 alors qu’il était de 30 % 
en  1997-1998  ; il est devenu légèrement 
inférieur à celui de la population d’âge actif. 
Le revenu disponible moyen des ménages 
de retraités par unité de consommation a 
rattrapé celui des ménages d’âge actif alors 
qu’au cours des décennies 1960-1970-1980, 
il fluctuait autour de 70 % (Cribb, Emmer-
son, Johnson, Karjalainen, O’Brien, 2023  ; 
Cribb, Karjalainen, O’Brien, 2024).

Du fait du vieillissement de la popula-
tion et malgré le recul programmé de l’âge 
du droit à la retraite, l’amélioration de la 
situation financière des retraités engendre 
potentiellement un fort accroissement de 
la charge qu’ils représentent pour la collec-
tivité. Les dépenses des prestations d’État, 
non compris les régimes partiels pour 
ses propres salariés, représentaient 1,8  % 
du PIB en 1948-1949. Elles atteignent 5,8 % 
en 2023-2024 et, en projection, seraient de 
7,6  % en  2050-2051 (Cribb, Emmerson, 
Johnson, Karjalainen, 2023) ou 7,7  % au 
début des années  2070 (Office for Budget 
Responsibility, 2025). 

Or, cet accroissement tendanciel du coût 
n’empêcherait pas une dégradation à long 
terme de la situation d’une fraction signi-
ficative des futurs retraités (Department 
for Work & Pensions, 2025c ; OBR, 2025). 
Ainsi, 43  % d’entre eux n’atteindraient pas 
un taux de remplacement satisfaisant de leur 
revenu antérieur18. 73 % d’entre eux n’attein-
draient pas un niveau de pouvoir d’achat 
« modéré » calculé sur la base d’un panier 
de biens de consommation nécessaires. Le 
gouvernement est placé devant des choix 
difficiles (Broome, Mulheim, 2024  ; Cribb, 
Emmerson, Johnson, Karjalainen, O’Brien, 

18. Depuis les travaux de la Pensions Commission (2004), le taux objectif retenu est 67 % pour un revenu antérieur égal au 
salaire moyen.

19. Littéralement, le « triple verrouillage ».

2023  ; Cribb, Karjalainen, O’Brien, 2024). 
Les débats actuels concernent aussi bien les 
pensions d’État que les régimes partiels.

La pension d’État :  
l’enjeu du « triple lock19 »

Dès son arrivée au pouvoir en  2010, le 
gouvernement de coalition entre conser-
vateurs et libéraux annonce la mise en 
place d’un mécanisme de triple lock des-
tiné à combattre la pauvreté des retraités. 
Depuis  2011, la pension d’État est rééva-
luée chaque année selon le plus élevé de 
trois taux : le taux d’augmentation des prix 
à la consommation, le taux d’augmentation 
du salaire moyen et un taux minimum de 
2,5 %. Ainsi, entre 2010 et 2023, alors que 
les prix ont crû de 42  % et les salaires de 
40 %, la pension d’État a augmenté de 60 % 
en valeur nominale.

À ce jour, le mécanisme est l’objet, au 
moins à court-moyen terme, d’un consen-
sus entre les partis qui s’explique peut-être 
par le poids croissant des retraités dans le 
corps électoral. Cependant, un débat s’est 
développé entre partisans et adversaires du 
dispositif (Hobson et al., 2023).

Ses partisans (par exemple Portes, 2023) 
soulignent le rôle qu’a joué le dispositif dans 
l’amélioration de la situation relative des 
retraités alors qu’elle était devenue depuis la 
décennie 1980 particulièrement défavorable 
en comparaison internationale. L’existence 
d’une norme permanente de revalorisa-
tion évite des décisions annuelles infléchies 
par la conjoncture budgétaire ou politique. 
Ce soutien doit être maintenu dans l’ave-
nir face à l’impact du passage de régimes à 
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prestations définies vers des régimes à coti-
sations définies sur le revenu des retraités.

Les critiques avancent des arguments 
différents (par exemple, Cribb, Emmer-
son, Johnson, Karjalainen, 2023  ; Cribb, 
Emmerson, Karjalainen, 2023). En premier 
lieu, certains jugent que le coût du dispositif 
est à long terme insoutenable pour le bud-
get de l’État. En second lieu, le dispositif est 
jugé contraire à l’équité intergénérationnelle 
puisque l’augmentation du poids de la pen-
sion d’État dans le produit national ne peut 
s’opérer qu’aux dépens des jeunes généra-
tions de plus en plus frappées par la préca-
rité et la pauvreté. En troisième lieu, ceux 
qui approuvent l’objectif d’amélioration de 
la situation financière des retraités jugent 
aberrante la méthode retenue pour y par-
venir. Le rythme du rattrapage est impré-
visible et il est d’autant plus rapide que la 
conjoncture économique est instable20. 
Les experts de l’Institute for Fiscal Studies 
(Cribb, Emmerson, Johnson, Karjalainen, 
O’Brien, 2025), proposent une solution 
alternative inspirée de celle déjà adoptée 
pour le salaire minimum : le gouvernement 
fixe une cible en pourcentage du salaire 
médian et un sentier pour atteindre la cible 
à un horizon donné.

Les régimes partiels :  
inégalités et exclusions

L’inscription automatique

La montée en charge de ce disposi-
tif est progressive à partir de  2012. Dans 
ses modalités actuelles, il apparaît qu’il a 

20. Par exemple, la brutale poussée d’inflation en 2023 suivie d’un rattrapage des salaires nominaux en 2024 a engendré 
de fortes revalorisations des pensions d’abord en fonction des prix pour l’année 2023 puis en fonction des salaires pour 
l’année 2024. 

21. Le taux de couverture par un régime d’employeur dans le secteur privé est passé de 55 % en 2012 à 88 % en 2023 pour 
les seuls salariés éligibles. Pour l’ensemble des salariés, il est de 80 %.

engendré un double mouvement, d’une 
part d’accroissement du taux de couverture, 
encore incomplet21, des salariés par des 
régimes d’employeur, d’autre part d’amplifi-
cation des inégalités. Les débats portent sur 
les modifications susceptibles d’élargir le 
taux de couverture et de réduire les inéga-
lités (Cribb, Emmerson, Johnson, O’Brien, 
Sturrock, 2024  ; Cribb, Emmerson, John-
son, Karjalainen, O’Brien, 2025  ; Cribb, 
Karjalainen, O’Brien, 2024 ; Mirza-Davies, 
Cunningham 2026). Trois questions sont 
soulevées :
■  les conditions d’éligibilité excluent trois 
catégories : les salariés de moins de 22 ans, 
ceux ayant une ancienneté dans l’em-
ploi inférieure à trois mois et ceux dont le 
salaire annuel est inférieur à 10  000  livres 
(11 500 euros) ;
■  le mode de calcul des cotisations pénalise 
les bas salaires. La cotisation n’est perçue 
que sur la tranche de salaire comprise entre 
6 240 et 50 270 livres (7 200 et 57 800 euros). 
Ainsi, pour un salarié qui entre dans le dis-
positif en franchissant le seuil d’éligibilité 
de 10  000  livres, sa cotisation et celle de 
l’employeur ne portent que sur moins de 
4 000 livres (10 000-6 240) ;
■  le maintien de la possibilité d’opting out 
pour les salariés crée le risque d’une pres-
sion des employeurs sur ces derniers afin 
qu’ils en fassent usage. Dans ce cas, le salarié 
ne bénéficie plus de la contribution mini-
mum obligatoire de l’employeur (actuelle-
ment 3  % du salaire sur une contribution 
totale minimum de 8 %).

Si le système d’inscription automatique 
dans un régime d’employeur couvre bien le 
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noyau stable du salariat, il exclut dans une 
large mesure les précaires, les jeunes et les 
bas salaires22. Les propositions de réforme 
portent notamment sur la suppression du 
seuil des 22 ans et sur l’introduction d’une 
cotisation dès la première livre de salaire23 ; 
la contribution de l’employeur devrait 
devenir universelle, même en cas d’opting 
out du salarié.

Les « petits pécules »  
(small pots)

Une autre conséquence de la proliféra-
tion des fonds de pension concerne la mobi-
lité des salariés. Un changement d’emploi 
entraîne le plus souvent un changement de 
fonds de pension. De ce fait, les personnes 
mobiles accumulent des droits potentiels de 
faible valeur qui ne sont plus alimentés mais 
sont immobilisés jusqu’à l’atteinte de l’âge 
requis pour y avoir accès. En 2024, on compte 
23  millions de small pots non alimentés et 
immobilisés, dont plus de la moitié ont une 
valeur inférieure à 1 000 livres (1 150 euros). 
Les personnes concernées sont notamment 
celles qui occupent des emplois précaires : les 
jeunes, les femmes, les bas salaires.

Les inconvénients sont multiples  : coûts 
de gestion élevés, mauvaise information des 
intéressés sur leurs droits dispersés, difficulté 
à prendre des décisions sur les conditions 
d’une future retraite… Les propositions 
avancées (Cribb, Emmerson, O’Brien, Stur-
rock, 2025) portent sur la création de méca-
nismes de consolidation automatique des 
small pots non alimentés dans des fonds qui 
les regrouperaient.

22. Actuellement, 10 % des salariés sont exclus par les conditions d’âge et de salaire tandis que le taux d’opting out est de 
10 % (O’Brien et al., 2024).

23. Une loi de 2023 autorisait le gouvernement à ramener à 18 ans l’âge minimum et à supprimer le seuil de 6 240 livres, 
mais le gouvernement conservateur n’en a pas fait usage.

24. C’est-à-dire le seuil d’éligibilité à l’inscription automatique pour les salariés.

Les travailleurs indépendants :  
une marginalisation

La catégorie des travailleurs indépendants 
a considérablement augmenté du fait des 
politiques d’externalisation des entreprises et 
des avantages dont ils bénéficient quant aux 
prélèvements obligatoires (fiscalité et coti-
sations sociales). Ils ont droit à la pension 
d’État, mais il n’existe pour eux aucun méca-
nisme équivalant à l’inscription automa-
tique des salariés à un régime d’employeur. 
La constitution d’un complément de retraite 
relève donc de leur seule responsabilité.

Si l’on se situe, pour la comparaison, 
au-delà d’un seuil de revenu annuel de 
10  000  livres24, le taux de participation des 
indépendants à des fonds de pension est 
en 2024 de 20 % alors qu’il est de 76 % pour les 
salariés. Il a diminué fortement puisqu’il était 
de 60 % en 1998. Ce taux est nettement plus 
faible pour les bas revenus. L’évolution s’ex-
plique donc principalement par l’explosion 
du nombre d’indépendants ou de pseudo- 
indépendants dans des emplois précaires. De 
plus, le niveau des cotisations a tendance à 
rester constant en valeur nominale, ce qui 
implique la lente réduction de leur valeur 
réelle (Cribb, Emmerson, O’Brien, Sturrock, 
2024 ; Cribb, Karjalainen 2023 ; Karjalainen, 
2023). 

Les indépendants sont de plus en plus en 
marge du système de régimes partiels, sur-
tout si leur revenu est faible et/ou volatile et 
surtout pour les moins de 35 ans. La question 
se pose de la création à leur intention d’un 
mécanisme analogue à celui de l’inscription 
automatique des salariés.
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Conclusion

Au-delà de son extrême complexité, le 
système de retraite britannique est soumis 
à un lent mouvement de concentration 
autour de deux pôles. 

D’une part, une retraite universelle (ou 
presque) est assurée par l’État. Son mode de 
revalorisation en a sensiblement amélioré le 
niveau avec un taux de remplacement relati-
vement au salaire moyen qui est revenu à ce 
qu’il était avant la période d’austérité impo-
sée par les gouvernements conservateurs. 
Cependant, à terme, le vieillissement de la 
population pose la question de la capacité 
du budget de l’État à y consacrer un pour-
centage croissant du produit national. 

D’autre part, le mécanisme de l’inscrip-
tion automatique a fortement accru le taux 
de couverture des salariés par des fonds de 
pension d’employeurs. Mais, en parallèle, 

l’extinction progressive des fonds de pen-
sion à prestations définies au bénéfice de 
fonds à cotisations définies fait reposer sur 
les salariés les risques financiers de la ges-
tion des réserves tout en ne couvrant que le 
noyau stable du salariat. 

Le volume croissant de ces réserves et 
leur dispersion dans une multitude de fonds 
ont conduit le gouvernement à exercer une 
forte pression pour leur regroupement et 
pour une affectation accrue de leurs pla-
cements dans des investissements domes-
tiques soutenant la politique de croissance 
économique.

C’est à ce dernier aspect que le gouver-
nement travailliste en place depuis juil-
let 2024 a donné la priorité. La conception 
d’un système qui offre des pensions suffi-
santes et équitables est un second objectif 
sur lequel un travail de réflexion a seule-
ment été engagé.
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Le premier article de ce numéro de la Chronique internationale de l’IRES analyse la réforme du 

travail adoptée en Argentine, à la faveur des élections de mi-mandat dont le Président Javier 

Milei est sorti renforcé. Cette réforme, qui vise à flexibiliser le marché du travail et à attirer les 

investissements étrangers sapent le droit du travail et la liberté syndicale, donne la prévalence aux 

accords d’entreprise et restreint le droit de grève. Les organisations syndicales, structurellement 

affaiblies, n’ont pu parvenir à empêcher son adoption.

Le deuxième article porte sur la politique de réformes sociales menées par les gouvernements 

de coalition présidés par Pedro Sánchez. S’ils ont pu mener une politique de réformes sociales, 

comme la forte hausse du salaire minimum ou la création d’un revenu minimum vital depuis 2018, 

l’approche des élections législatives de 2027 change la donne. Elle est notamment marquée par 

l’échec retentissant de la réforme sur la réduction du temps de travail.

Le troisième article porte sur les réformes ayant visé à augmenter le taux d’emploi des « seniors » 

et retraités en Allemagne, bien que largement supérieur à la France. De meilleures conditions de 

travail et une moindre discrimination sur le marché du travail peuvent expliquer ces différences. 

Toutefois, ces réformes ne résolvent pas le problème du faible niveau des pensions et l’exposition 

d’une partie des retraités allemands au risque de pauvreté.  

Enfin, le dernier article souligne l’origine historique et la complexité du système de retraite 

britannique, qui combine régimes en répartition et en capitalisation. Il fait état des débats en 

cours et à venir sur une nouvelle réforme promue par le parti travailliste en deux temps : d’abord, 

rationaliser les fonds de pension et mobiliser leurs réserves pour l’investissement domestique ; 

ensuite, offrir des niveaux de pension « adéquats et équitables ».




